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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 679/2006 DU CONSEIL

du 25 avril 2006

modifiant les règlements (CEE) no 2771/75 et (CEE) no 2777/75 en ce qui concerne l'application de
mesures exceptionnelles de soutien du marché

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment ses articles 36 et 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Parlement européen (1),

considérant ce qui suit:

(1) L'article 14 du règlement (CEE) no 2771/75 du Conseil
du 29 octobre 1975 portant organisation commune des
marchés dans le secteur des œufs (2) et l'article 14 du
règlement (CEE) no 2777/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans
le secteur de la viande de volaille (3) prévoient que des
mesures exceptionnelles de soutien du marché peuvent
être prises afin de tenir compte des restrictions à la libre
circulation résultant de l'application de mesures destinées
à combattre la propagation de maladies des animaux.

(2) Ces mesures exceptionnelles de soutien du marché
devraient être prises par la Commission et être directe-
ment liées ou consécutives aux mesures vétérinaires et
sanitaires arrêtées par les États membres concernés
pour lutter contre la propagation des épizooties. Elles
devraient être prises sur demande des États membres
afin d'éviter des perturbations graves des marchés
concernés.

(3) L'expérience montre que de graves perturbations du
marché telles qu'une baisse significative de la consomma-
tion et/ou des prix peuvent être directement liées à une
perte de confiance des consommateurs résultant de l'exi-
stence de risques pour la santé publique ou pour la santé
animale.

(4) Il convient donc que les mesures exceptionnelles de
soutien du marché prévues par les règlements (CEE) no
2771/75 et (CEE) no 2777/75 permettent de prendre en
considération les perturbations du marché créées par le
comportement du consommateur en réaction à de tels
risques de santé publique ou animale.

(5) À titre de clarification, il y a lieu de préciser que les
mesures vétérinaires et sanitaires prises par les États
membres devraient être conformes à la législation
communautaire.

(6) Il convient donc de modifier les règlements (CEE) no
2771/75 et (CEE) no 2777/75 en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À l'article 14 du règlement (CEE) no 2771/75, les paragraphes 1
et 2 sont remplacés par le texte suivant:

«Article 14

1. Des mesures exceptionnelles de soutien du marché
affecté peuvent être prises selon la procédure visée à l'article
17, paragraphe 2, afin de tenir compte:

a) des restrictions à la libre circulation qui pourraient résulter
de l'application de mesures destinées à combattre la
propagation de maladies des animaux, ou

b) de graves perturbations du marché directement liées à une
perte de confiance des consommateurs résultant de l'exi-
stence de risques pour la santé publique ou pour la santé
animale.

Ces mesures sont prises à la demande de l'État membre ou
des États membres concernés.

En cas de restrictions à la libre circulation visées au point a)
du présent paragraphe, les mesures exceptionnelles ne
peuvent être prises que si le ou les États membres concernés
ont pris des mesures vétérinaires et sanitaires conformément
à la législation communautaire pour permettre de mettre fin
rapidement aux épizooties et uniquement dans la mesure et
pour la durée strictement nécessaires pour le soutien de ce
marché.
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2. Pour les mesures exceptionnelles visées au paragraphe
1, point a), qui concernent directement la santé et les mesures
vétérinaires, ainsi que pour les mesures exceptionnelles visées
au paragraphe 1, point b), la Communauté cofinance à raison
de 50 % des frais supportés par les États membres.»

Article 2

À l'article 14 du règlement (CEE) no 2777/75, les paragraphes 1
et 2 sont remplacés par le texte suivant:

«Article 14

1. Des mesures exceptionnelles de soutien du marché
affecté peuvent être prises selon la procédure visée à l'article
17, paragraphe 2, afin de tenir compte:

a) des restrictions à la libre circulation qui pourraient résulter
de l'application de mesures destinées à combattre la
propagation de maladies des animaux, ou

b) de graves perturbations du marché directement liées à une
perte de confiance des consommateurs résultant de l'exi-
stence de risques pour la santé publique ou pour la santé
animale.

Ces mesures sont prises à la demande de l'État membre ou
des États membres concernés.

En cas de restrictions à la libre circulation visées au point a)
du présent paragraphe, les mesures exceptionnelles ne
peuvent être prises que si le ou les États membres concernés
ont pris des mesures vétérinaires et sanitaires conformément
à la législation communautaire pour permettre de mettre fin
rapidement aux épizooties et uniquement dans la mesure et
pour la durée strictement nécessaires pour le soutien de ce
marché.

2. Pour les mesures exceptionnelles visées au paragraphe
1, point a), qui concernent directement la santé et les mesures
vétérinaires, ainsi que pour les mesures exceptionnelles visées
au paragraphe 1, point b), la Communauté cofinance à raison
de 50 % des frais supportés par les États membres.»

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Luxembourg, le 25 avril 2006.

Par le Conseil
Le président
J. PRÖLL
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RÈGLEMENT (CE) No 680/2006 DE LA COMMISSION

du 3 mai 2006

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du
21 décembre 1994 portant modalités d'application du régime
à l'importation des fruits et légumes (1), et notamment
son article 4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du
cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par la
Commission des valeurs forfaitaires à l'importation des
pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il précise
dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfaitaires
à l'importation doivent être fixées aux niveaux repris à
l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans
le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 4 mai 2006.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 mai 2006.

Par la Commission
J. L. DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 3 mai 2006 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 117,3
204 85,7
212 127,8
999 110,3

0707 00 05 052 124,8
628 155,5
999 140,2

0709 90 70 052 120,8
204 83,4
999 102,1

0805 10 20 052 36,0
204 39,1
212 43,1
220 46,0
400 50,1
624 55,8
999 45,0

0805 50 10 052 42,3
388 50,1
508 39,2
528 59,9
624 56,4
999 49,6

0808 10 80 388 83,2
400 127,9
404 104,3
508 77,8
512 89,1
524 101,8
528 90,4
720 108,9
804 109,0
999 99,2

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 750/2005 de la Commission (JO L 126 du 19.5.2005, p. 12). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 681/2006 DE LA COMMISSION

du 2 mai 2006

établissant des valeurs unitaires pour la détermination de la valeur en douane de certaines
marchandises périssables

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2913/92 du Conseil du 12 octobre
1992 établissant le code des douanes communautaire (1),

vu le règlement (CEE) no 2454/93 de la Commission (2) fixant
certaines dispositions d'application du règlement (CEE) no
2913/92, et notamment son article 173, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Les articles 173 à 177 du règlement (CEE) no 2454/93
prévoient les critères pour l'établissement par la Commis-
sion de valeurs unitaires périodiques pour les produits
désignés selon la classification reprise à l'annexe 26 de
ce règlement.

(2) L'application des règles et critères fixés dans les articles
visés ci-dessus aux éléments qui ont été communiqués à
la Commission conformément aux dispositions de
l'article 173, paragraphe 2, du règlement précité
conduit à établir pour les produits considérés les
valeurs unitaires comme il est indiqué à l'annexe du
présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs unitaires visées à l'article 173, paragraphe 1, du
règlement (CEE) no 2454/93 sont établies comme indiqué
dans le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 5 mai 2006.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 mai 2006.

Par la Commission
Günter VERHEUGEN

Vice-président
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ANNEXE

Rubrique

Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net

Code NC
EUR
LTL
SEK

CYP
LVL
GBP

CZK
MTL

DKK
PLN

EEK
SIT

HUF
SKK

1.10 Pommes de terre de primeurs
0701 90 50

32,10 18,49 912,32 239,50 502,28 8 477,36

110,84 22,35 13,78 124,38 7 691,84 1 200,44

298,45 22,28

1.30 Oignons autres que de semence
0703 10 19

47,21 27,20 1 341,82 352,25 738,74 12 468,25

163,02 32,87 20,27 182,94 11 312,92 1 765,56

438,95 32,78

1.40 Aulx
0703 20 00

167,21 96,31 4 752,20 1 247,54 2 616,32 44 157,66

577,35 116,40 71,78 647,90 40 065,95 6 252,94

1 554,58 116,08

1.50 Poireaux
ex 0703 90 00

76,88 44,28 2 184,93 573,59 1 202,91 20 302,47

265,45 53,52 33,00 297,89 18 421,22 2 874,93

714,75 53,37

1.60 Choux fleurs
0704 10 00

— — — — — —

1.80 Choux blancs et choux rouges
0704 90 10

85,73 49,38 2 436,45 639,61 1 341,38 22 639,58

296,01 59,68 36,80 332,18 20 541,77 3 205,87

797,03 59,51

1.90 Brocolis asperges ou à jets [Brassica
oleracea L. convar. botrytis (L.) Alef
var. italica Plenck]

ex 0704 90 90

— — — — — —

— — — — — —

— —

1.100 Choux de Chine
ex 0704 90 90

97,96 56,42 2 784,02 730,86 1 532,74 25 869,28

338,24 68,19 42,05 379,57 23 472,20 3 663,21

910,73 68,00

1.110 Laitues pommées
0705 11 00

— — — — — —

1.130 Carottes
ex 0706 10 00

25,39 14,62 721,58 189,43 397,27 6 704,99

87,67 17,67 10,90 98,38 6 083,70 949,46

236,05 17,63

1.140 Radis
ex 0706 90 90

57,89 33,34 1 645,23 431,91 905,78 15 287,59

199,88 40,30 24,85 224,31 13 871,02 2 164,80

538,20 40,19

1.160 Pois (Pisum sativum)
0708 10 00

264,68 152,46 7 522,32 1 974,76 4 141,41 69 897,78

913,90 184,25 113,63 1 025,57 63 420,96 9 897,86

2 460,77 183,74
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Rubrique

Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net

Code NC
EUR
LTL
SEK

CYP
LVL
GBP

CZK
MTL

DKK
PLN

EEK
SIT

HUF
SKK

1.170 Haricots:

1.170.1 — Haricots (Vigna spp., Phaseolus
spp.)
ex 0708 20 00

175,29 100,97 4 981,83 1 307,83 2 742,74 46 291,43

605,25 122,02 75,25 679,21 42 002,00 6 555,09

1 629,70 121,69

1.170.2 — Haricots (Phaseolus spp., vulgaris
var. compressus Savi)
ex 0708 20 00

202,00 116,35 5 740,84 1 507,08 3 160,61 53 344,16

697,47 140,61 86,72 782,69 48 401,22 7 553,79

1 877,99 140,23

1.180 Fèves
0708 90 00

— — — — — —

1.190 Artichauts
0709 10 00

— — — — — —

1.200 Asperges:

1.200.1 — vertes
ex 0709 20 00

439,31 253,04 12 485,18 3 277,60 6 873,70 116 012,88

1 516,85 305,80 188,60 1 702,19 105 262,97 16 427,98

4 084,26 304,97

1.200.2 — autres
ex 0709 20 00

423,83 244,13 12 045,25 3 162,11 6 631,50 111 925,03

1 463,40 295,03 181,95 1 642,21 101 553,91 15 849,12

3 940,35 294,22

1.210 Aubergines
0709 30 00

107,55 61,95 3 056,57 802,41 1 682,79 28 401,80

371,35 74,87 46,17 416,72 25 770,06 4 021,83

999,89 74,66

1.220 Céleris à côtes, aussi dénommés
céleris en branches [Apium graveo-
lens L., var. dulce (Mill.) Pers.]

ex 0709 40 00

60,83 35,04 1 728,69 453,81 951,73 16 063,06

210,02 42,34 26,11 235,68 14 574,64 2 274,61

565,50 42,23

1.230 Chanterelles
0709 59 10

334,34 192,58 9 501,94 2 494,44 5 231,28 88 292,51

1 154,41 232,73 143,53 1 295,47 80 111,21 12 502,64

3 108,36 232,10

1.240 Piments doux ou poivrons
0709 60 10

153,19 88,24 4 353,57 1 142,90 2 396,86 40 453,62

528,92 106,63 65,76 593,55 36 705,14 5 728,43

1 424,18 106,34

1.250 Fenouil
0709 90 50

— — — — — —

1.270 Patates douces, entières, fraîches
(destinées à la consommation
humaine)

0714 20 10

122,21 70,39 3 473,11 911,76 1 912,11 32 272,27

421,95 85,07 52,46 473,51 29 281,88 4 569,91

1 136,15 84,84

2.10 Châtaignes et marrons (Castanea
spp.), frais

0802 40 00

— — — — — —

2.30 Ananas, frais
ex 0804 30 00

91,45 52,68 2 599,15 682,33 1 430,96 24 151,38

315,78 63,66 39,26 354,36 21 913,48 3 419,95

850,26 63,49
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Rubrique

Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net

Code NC
EUR
LTL
SEK

CYP
LVL
GBP

CZK
MTL

DKK
PLN

EEK
SIT

HUF
SKK

2.40 Avocats, frais
ex 0804 40 00

186,78 107,59 5 308,42 1 393,56 2 922,54 49 326,05

644,93 130,02 80,19 723,73 44 755,43 6 984,81

1 736,54 129,67

2.50 Goyaves et mangues, fraîches
0804 50

— — — — — —

2.60 Oranges douces, fraîches:

2.60.1 — Sanguines et demi-sanguines
ex 0805 10 20

— — — — — —

— — — — — —

— —

2.60.2 — Navels, Navelines, Navelates,
Salustianas, Vernas, Valencia
Lates, Maltaises, Shamoutis,
Ovalis, Trovita, Hamlins
ex 0805 10 20

— — — — — —

— — — — — —

— —

2.60.3 — autres
ex 0805 10 20

— — — — — —

— — — — — —

— —

2.70 Mandarines (y compris les Tange-
rines et Satsumas), fraîches;
Clémentines, Wilkings et hybrides
similaires d'agrumes, frais:

2.70.1 — Clémentines
ex 0805 20 10

102,10 58,81 2 901,74 761,76 1 597,55 26 963,10

352,54 71,07 43,83 395,61 24 464,66 3 818,10

949,24 70,88

2.70.2 — Monréales et Satsumas
ex 0805 20 30

88,62 51,04 2 518,45 661,14 1 386,53 23 401,58

305,97 61,69 38,04 343,36 21 233,16 3 313,78

823,86 61,52

2.70.3 — Mandarines et Wilkings
ex 0805 20 50

68,16 39,26 1 937,18 508,55 1 066,51 18 000,38

235,35 47,45 29,26 264,11 16 332,44 2 548,94

633,71 47,32

2.70.4 — Tangerines et autres
ex 0805 20 70
ex 0805 20 90

70,20 40,43 1 994,97 523,72 1 098,33 18 537,33

242,37 48,86 30,14 271,99 16 819,64 2 624,98

652,61 48,73

2.85 Limes (Citrus aurantifolia, Citrus lati-
folia), fraîches

0805 50 90

96,42 55,54 2 740,36 719,40 1 508,70 25 463,60

332,93 67,12 41,39 373,61 23 104,11 3 605,77

896,45 66,94

2.90 Pamplemousses et pomélos, frais:

2.90.1 — blancs
ex 0805 40 00

67,69 38,99 1 923,76 505,02 1 059,12 17 875,65

233,72 47,12 29,06 262,28 16 219,27 2 531,28

629,32 46,99

2.90.2 — roses
ex 0805 40 00

79,75 45,94 2 266,51 595,00 1 247,82 21 060,49

275,36 55,51 34,24 309,01 19 108,99 2 982,27

741,44 55,36
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Rubrique

Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net

Code NC
EUR
LTL
SEK

CYP
LVL
GBP

CZK
MTL

DKK
PLN

EEK
SIT

HUF
SKK

2.100 Raisins de table
0806 10 10

143,30 82,54 4 072,55 1 069,12 2 242,14 37 842,29

494,78 99,75 61,52 555,24 34 335,78 5 358,65

1 332,25 99,48

2.110 Pastèques
0807 11 00

65,42 37,68 1 859,24 488,09 1 023,60 17 276,11

225,88 45,54 28,08 253,48 15 675,29 2 446,38

608,21 45,41

2.120 Melons:

2.120.1 — Amarillo, Cuper, Honey Dew
(y compris Cantalene), Onte-
niente, Piel de Sapo (y
compris Verde Liso), Rochet,
Tendral, Futuro
ex 0807 19 00

64,56 37,19 1 834,75 481,66 1 010,12 17 048,56

222,91 44,94 27,71 250,14 15 468,81 2 414,16

600,20 44,82

2.120.2 — autres
ex 0807 19 00

93,52 53,87 2 657,76 697,71 1 463,23 24 696,02

322,90 65,10 40,15 362,35 22 407,66 3 497,08

869,43 64,92

2.140 Poires:

2.140.1 Poires-Nashi (Pyrus pyrifolia), Poires-
Ya (Pyrus bretscheideri)
— ex 0808 20 50

70,16 40,41 1 993,95 523,45 1 097,77 18 527,85

242,25 48,84 30,12 271,85 16 811,04 2 623,63

652,28 48,71

2.140.2 autres
— ex 0808 20 50

68,92 39,70 1 958,78 514,22 1 078,41 18 201,11

237,98 47,98 29,59 267,05 16 514,57 2 577,36

640,77 47,85

2.150 Abricots
0809 10 00

149,08 85,87 4 236,85 1 112,26 2 332,60 39 369,05

514,74 103,77 64,00 577,64 35 721,06 5 574,85

1 386,00 103,49

2.160 Cerises
0809 20 05
0809 20 95

137,39 79,14 3 904,62 1 025,04 2 149,69 36 281,95

474,38 95,64 58,98 532,35 32 920,02 5 137,70

1 277,31 95,38

2.170 Pêches
0809 30 90

180,99 104,25 5 143,61 1 350,30 2 831,81 47 794,62

624,91 125,98 77,70 701,26 43 365,91 6 767,95

1 682,62 125,64

2.180 Nectarines
ex 0809 30 10

149,07 85,86 4 236,50 1 112,16 2 332,40 39 365,75

514,70 103,77 63,99 577,59 35 718,06 5 574,38

1 385,88 103,48

2.190 Prunes
0809 40 05

147,53 84,98 4 192,73 1 100,67 2 308,31 38 959,09

509,38 102,69 63,33 571,63 35 349,09 5 516,79

1 371,56 102,41

2.200 Fraises
0810 10 00

104,32 60,09 2 964,77 778,31 1 632,25 27 548,83

360,20 72,62 44,78 404,21 24 996,12 3 901,05

969,86 72,42
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Rubrique

Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net

Code NC
EUR
LTL
SEK

CYP
LVL
GBP

CZK
MTL

DKK
PLN

EEK
SIT

HUF
SKK

2.205 Framboises
0810 20 10

828,71 477,34 23 551,94 6 182,84 12 966,49 218 845,74

2 861,37 576,87 355,77 3 211,00 198 567,20 30 989,61

7 704,52 575,29

2.210 Myrtilles (fruits du Vaccinium
myrtillus)

0810 40 30

1 121,23 645,83 31 865,36 8 365,27 17 543,44 296 094,42

3 871,38 780,49 481,34 4 344,43 268 657,92 41 928,40

10 424,08 778,36

2.220 Kiwis (Actinidia chinensis Planch.)
0810 50 00

106,62 61,41 3 030,14 795,47 1 668,24 28 156,21

368,14 74,22 45,77 413,12 25 547,22 3 987,05

991,25 74,02

2.230 Grenades
ex 0810 90 95

308,24 177,55 8 760,18 2 299,72 4 822,91 81 400,02

1 064,29 214,57 132,33 1 194,34 73 857,39 11 526,63

2 865,71 213,98

2.240 Kakis (y compris le fruit Sharon)
ex 0810 90 95

294,40 169,57 8 366,75 2 196,43 4 606,30 77 744,20

1 016,49 204,93 126,38 1 140,70 70 540,32 11 008,95

2 737,00 204,37

2.250 Litchis
ex 0810 90

— — — — — —
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RÈGLEMENT (CE) No 682/2006 DE LA COMMISSION

du 3 mai 2006

modifiant le règlement (CE) no 1375/2005 en ce qui concerne la quantité couverte par l’adjudication
permanente pour l'exportation d'orge détenue par l'organisme d'intervention tchèque

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1784/2003 du Conseil du 29
septembre 2003 portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales (1), et notamment son article 6,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 2131/93 de la Commission (2) fixe
les procédures et les conditions de la mise en vente des
céréales détenues par les organismes d'intervention.

(2) Le règlement (CE) no 1375/2005 de la Commission (3) a
ouvert une adjudication permanente pour l'exportation
de 31 443 tonnes d'orge détenues par l'organisme d'in-
tervention tchèque.

(3) La République tchèque a informé la Commission de l'in-
tention de son organisme d'intervention de procéder à
une augmentation de 100 000 tonnes de la quantité mise
en adjudication en vue de l'exportation. Vu la situation
du marché, il convient de répondre favorablement à la
demande faite par la République tchèque.

(4) Il y a lieu de modifier le règlement (CE) no 1375/2005
en conséquence.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'article 2 du règlement (CE) no 1375/2005 est remplacé par le
texte suivant:

«Article 2

L'adjudication porte sur une quantité maximale de 131 443
tonnes d'orge à exporter vers les pays tiers à l'exclusion de
l’Albanie, de l’ancienne République yougoslave de Macédoine,
de la Bosnie-et-Herzégovine, de la Bulgarie, du Canada, de la
Croatie, des États-Unis d’Amérique, du Liechtenstein, du
Mexique, de la Roumanie, de la Serbie-et-Monténégro (*) et
de la Suisse.

___________
(*) Y compris le Kosovo, tel qu’il est défini par la résolution

1244 du Conseil de sécurité des Nations unies du 10 juin
1999.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 mai 2006.

Par la Commission
Mariann FISCHER BOEL

Membre de la Commission
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 7 décembre 2005

concernant l'exonération du droit d'accise sur les huiles minérales utilisées comme combustible
pour la production d'alumine dans la région de Gardanne, dans la région du Shannon et en

Sardaigne, mise en œuvre respectivement par la France, l'Irlande et l'Italie

[notifiée sous le numéro C(2005) 4436]

(Les textes en langue française, anglaise et italienne sont les seuls faisant foi.)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2006/323/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 88, paragraphe 2, deuxième alinéa,

vu l'accord sur l'Espace économique européen, et notamment
son article 62, paragraphe 1, point a),

après avoir invité les parties intéressées à présenter leurs obser-
vations conformément aux dispositions citées ci-dessus (1) et vu
ces observations,

considérant ce qui suit:

1. PROCÉDURE

Le droit communautaire concernant l'harmonisation de dispo-
sitions fiscales

(1) L'Irlande a exonéré des droits d’accise nationaux le fioul
lourd utilisé dans la production d'alumine dans la région
du Shannon à partir de 1983. L’Italie et la France ont
accordé des exonérations similaires pour le fioul utilisé
dans les usines situées en Sardaigne et dans la région de
Gardanne à partir de 1993 et 1997 respectivement. L'ar-
ticle 6 de la directive 92/82/CEE du Conseil du 19
octobre 1992 concernant le rapprochement des taux

d'accises sur les huiles minérales (2) fixait le taux minimal
de l'accise sur le fioul lourd, que les États membres
devaient appliquer à partir du 1er janvier 1993. Le
Conseil a toutefois autorisé l'Irlande à exonérer du droit
d'accise les huiles minérales utilisées pour la production
d'alumine dans la région du Shannon, mesure ci-après
dénommée «l'exonération irlandaise», par décisions:

— 92/510/CEE du 19 octobre 1992 autorisant les États
membres à continuer à appliquer à certaines huiles
minérales utilisées à des fins spécifiques les réductions
de taux d'accise ou les exonérations d'accises
existantes, conformément à la procédure prévue à
l'article 8, paragraphe 4, de la directive 92/81/CEE (3);

— 97/425/CE du Conseil du 30 juin 1997 autorisant les
États membres à appliquer ou à continuer à appliquer
à certaines huiles minérales utilisées à des fins spéci-
fiques les réductions de taux d'accises ou les exoné-
rations d'accises existantes, conformément à la procé-
dure prévue à la directive 92/81/CEE (4);

— 1999/880/CE du Conseil du 17 décembre 1999
autorisant les États membres à appliquer ou à conti-
nuer à appliquer à certaines huiles minérales utilisées
à des fins spécifiques les réductions de taux d'accises
ou les exonérations d'accises existantes, conformé-
ment à la procédure prévue à la directive
92/81/CEE (5);
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— 2001/224/CE du Conseil du 12 mars 2001 relative
aux taux réduits et aux exonérations de droits d'accise
sur certaines huiles minérales utilisées à des fins
spécifiques (6),

(2) Les décisions 97/425/CE, 1999/880/CE et 2001/224/CE,
ainsi que les décisions 93/697/CE du Conseil, du 13
décembre 1993, autorisant certains États membres à
appliquer ou à continuer à appliquer à certaines huiles
minérales utilisées à des fins spécifiques des réductions
ou des exonérations d'accise conformément à la procé-
dure prévue à l'article 8, paragraphe 4, de la directive
92/81/CEE (7) du Conseil, du 22 avril 1996, autorisant
certains États membres à appliquer ou à continuer à
appliquer à certaines huiles minérales utilisées à des
fins spécifiques des réductions ou des exonérations d'ac-
cise selon la procédure prévue à l'article 8, paragraphe 4,
de la directive 92/81/CEE (8), et la décision 1999/255/CE
du Conseil du 30 mars 1999 autorisant certains États
membres, conformément à la directive 92/81/CEE, à
appliquer ou à continuer à appliquer à certaines huiles
minérales des réductions de taux d'accise ou des exoné-
rations d'accises, et portant modification de la décision
97/425/CE (9), autorisaient des exonérations similaires
pour les huiles minérales utilisées comme combustible
pour la production d'alumine en Sardaigne, en Italie
(ci-après dénommées «l'exonération italienne»).

(3) Les décisions 97/425/CE, 1999/255/CE, 1999/880/CE et
2001/224/CE autorisaient également les exonérations en
faveur des huiles minérales utilisées comme combustible
pour la production d'alumine dans la région de
Gardanne, en France (ci-après dénommées «l'exonération
française»).

(4) Aux termes du cinquième considérant de la décision
2001/224/CE du Conseil, celle-ci «ne préjuge pas de
l'issue d'éventuelles procédures relatives aux distorsions
de fonctionnement du marché unique qui pourraient
être intentées notamment en vertu des articles 87 et
88 du traité. Elle ne dispense pas les États membres,
conformément à l'article 88 du traité, de l'obligation de
notifier à la Commission les aides d'État susceptibles
d'être instituées». La décision 1999/880/CE du Conseil
autorise les exonérations jusqu'au 31 décembre 2000.
La décision 2001/224/CE du Conseil autorise les exoné-
rations jusqu'au 31 décembre 2006.

(5) La directive 2003/96/CE du Conseil du 27 octobre 2003
restructurant le cadre communautaire de taxation des

produits énergétiques et de l'électricité (10) abrogeait la
directive 92/82/CEE au 31 décembre 2003. Aux termes
de l'article 2, paragraphe 4, point b), de la directive
2003/96/CE du Conseil, la directive ne s’applique pas à
certaines utilisations des produits énergétiques, et notam-
ment aux produits énergétiques à double usage. Aux
termes du deuxième tiret, l'utilisation de produits énergé-
tiques pour la réduction chimique et l'électrolyse ainsi
que dans les procédés métallurgiques est considérée
comme un double usage. Par conséquent, depuis le 31
décembre 2003, date de mise en application de cette
directive, il n'y a plus de taux minimal de l'accise sur le
fioul lourd utilisé dans la production d'alumine.

Correspondance entre la Commission et les États membres

(6) Dès 1970, lorsqu'il n'y avait pas encore de production
d'alumine en Irlande, l'Irish Industrial Development
Authority et Aughinish Alumina Ltd (ci-après «Aughi-
nish») ont discuté de la possibilité de récupérer les
droits perçus sur les matières premières utilisées pour
produire les biens destinés à l'exportation, conformément
à la législation en vigueur à cette date. Il a été convenu
que l'exonération s’appliquerait dans le cas où Aughinish
établirait une usine en Irlande. Une modification majeure
de la législation est entrée en vigueur en 1975. Aughinish
a commencé cet investissement en 1982 et l'exonération
a pris effet en 1983.

(7) Par lettre du 28 janvier 1983, l'Irlande a informé la
Commission de l'engagement donné à Aughinish et de
sa mise en oeuvre prévue. Par lettre du 22 mars 1983, la
Commission a répondu que «si l'aide ne doit être mise à
exécution que maintenant, la Commission pourrait considérer la
lettre du 28 janvier 1983 comme une notification au sens de
l'article 93, paragraphe 3 [nouvel article 87, paragraphe 3] du
traité». L'Irlande a confirmé que c'était bien le cas par
lettre du 6 mai 1983. Aucune décision n'a été adoptée
à la suite de cette correspondance.

(8) Par lettres du 29 mai 1998 (D/52247) et du 2 juin 1998
(D/52261), la Commission a demandé des renseigne-
ments respectivement à l'Italie et à la France afin de
vérifier si les exonérations accordées par ces deux pays
relèveraient du champ d'application des articles 92 et 93
(nouveaux articles 87 et 88) du traité. La Commission a
rappelé sa demande à l'Italie par lettre du 16 juin 1998
(D/52504), l'Italie a répondu par lettre du 20 juillet 1998
(enregistrée le 23 juillet 1998 sous le numéro A/35747).
La France a demandé une prolongation du délai de
réponse par lettre du 10 juillet 1998 (enregistrée le 13
juillet 1998 sous le numéro A/35402), qui lui a été
accordée par lettre du 24 juillet 1998 (D/53163), et a
répondu par lettre du 7 juillet 1998 (enregistrée le 11
août 1998 sous le numéro A/36167).
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(9) L'Irlande a fourni les estimations des aides accordées sur
la base de l'exonération fiscale pour la période à compter
de 1995 dans le cadre de ses rapports annuels destinés à
la Commission sur toutes les aides d'État octroyées et ces
montants figurent dans les rapports annuels sur les aides
d'État. L'exonération accordée par l'Irlande a été
mentionnée dans les notifications faites par l'Union euro-
péenne à l'Organisation mondiale du commerce confor-
mément à l'article XVI:1 de l'accord général sur le
commerce et les tarifs douaniers de 1994 et à l'article
25 de l'accord relatif aux subventions et aux mesures
compensatoires pour les années 1997, 1998, 1999,
2000, 2001/2002 et 2003/2004 (11).

(10) Par lettres du 17 juillet 2000 (D/53854, D/53855 et
D/53856), la Commission a demandé respectivement à
la France, à l'Irlande et à l'Italie de notifier les exonéra-
tions. La France a répondu par lettre du 4 septembre
2000 (enregistrée le 5 septembre 2000 sous le numéro
A/37220). La Commission a rappelé sa demande à l'Ir-
lande et à l'Italie, qu'elle a invitées, ainsi que la France, à
lui fournir un complément d'informations par lettres du
27 septembre 2000 (D/54915, D/54911 et D/54914).
L'Irlande a répondu par lettre du 18 octobre 2000 (enre-
gistrée le 20 octobre 2000 sous le numéro A/38674). La
Commission a rappelé ses demandes à l'Italie et à la
France par lettres du 20 novembre 2000 (D/55707 et
D/55708). L'Italie a répondu par lettre du 07 décembre
2000 (enregistrée le 13 décembre 2000 sous le numéro
A/40512). La France a répondu par lettre du 8 décembre
2000 (enregistrée le 11 décembre 2000 sous le numéro
A/40419). Ces dossiers ont été enregistrés sous les
numéros NN22/2001 IR, NN 26/2001 IT et
NN23/2001 FR respectivement.

Les procédures ouvertes en vertu de l'article 88, paragraphe 2
du traité

(11) Par décisions C(2001) 3296, C(2001) 3300 et C(2001)
3295 du 30 octobre 2001, la Commission a ouvert la
procédure prévue à l'article 88, paragraphe 2, du traité à
l'égard des exonérations. Elle a notifié ces décisions à
l'Irlande, à l'Italie et à la France par lettres du 5 novembre
2001 (D/291995, D/291999 et D/292000). Ces déci-
sions ont paru au Journal officiel des Communautés Euro-
péennes du 2 février 2002 (12). La Commission a reçu les
observations suivantes de la part de tiers:

a) d'Aughinish: lettre du 26 février 2002 (enregistrée le
1er mars 2002 sous le numéro A/31598), qui se réfé-
rait à une lettre du 24 janvier 2002, et lettres du 1er

mars 2002 (enregistrées le même jour sous les
numéros A/31617, A/31618 et A/31625);

b) d'Eurallumina SpA (ci-après dénommée «Eurallu-
mina»), le bénéficiaire italien: lettres du 28 février
2002 (enregistrées le 28 février 2002 et le 4 mars
2002 sous les numéros A/31559, A/31656 et
A/31772 respectivement);

c) d'Alcan Inc. (ci-après dénommé «Alcan»), le bénéfi-
ciaire français: lettre du 1er mars 2002 (enregistrée
le 4 mars 2002 sous le numéro A/31657);

d) de l'Association européenne de l'aluminium (ci-après
dénommée «EAA»): lettre du 26 février 2002 (enregis-
trée le 1.3.2002 sous le numéro A/31598), qui se
référait à une lettre du 24 janvier 2002.

(12) Toutes les parties, à l'exception d'Alcan, ont fait parvenir
leurs observations dans le cadre des trois procédures. Ces
observations ont été communiquées à l'Irlande, à l'Italie
et à la France par lettres du 26 mars 2002 (D/51349,
D/51555 et D/51559).

(13) Après avoir demandé une prolongation du délai par télé-
copie du 1er décembre 2001 (enregistrée le 3 décembre
2001 sous le numéro A/39535), qui lui a été accordée
par lettre du 7 décembre 2001 (D/55104), l'Irlande a
commenté la décision de la Commission par lettre du
8 janvier 2002 [enregistrée le 11 janvier 2002 sous le
numéro SG(2002)A/490]. La Commission a demandé des
renseignements complémentaires par lettre du 18 février
2002 (D/50686). Après avoir demandé une prolongation
du délai fixé pour la réponse par télécopie du 19 mars
2002, l'Irlande a répondu par lettre du 26 avril 2002
(enregistrée le 29 avril 2002 sous le numéro A/33141).

(14) Après avoir demandé une prolongation du délai de
réponse par lettre du 21 novembre 2001 (enregistrée le
23 novembre 2001 sous le numéro A/39207), qui lui a
été accordée par lettre du 29 novembre 2001 (D/54945),
la France a commenté la décision de la Commission par
lettre du 12 février 2002 (enregistrée le 13 février 2002
sous le numéro A/31100).

(15) L'Italie a commenté la décision de la Commission par
lettre du 6 février 2002 (enregistrée le 12 février 2002
sous le numéro A/31091).
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2. DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES MESURES EN CAUSE

(16) L'alumine est une poudre blanche principalement utilisée
dans les fonderies pour produire de l'aluminium. Elle est
extraite de la bauxite par un procédé de raffinage dont la
dernière étape est la calcination. L'alumine calcinée est
utilisée à plus de 90 % pour la fusion de l'aluminium.
Le reste subit de nouvelles transformations et est utilisé
dans des applications chimiques. Dans plusieurs décisions
ayant trait à des concentrations (13), la Commission a
constaté qu'il existait deux marchés de produits distincts,
à savoir celui de l'alumine métallurgique (ci-après «AM»)
et celui de l'alumine chimique (ci-après «AC»). L'AC a une
valeur ajoutée beaucoup plus élevée que l'AM. Alors que
le marché géographique de la première est de dimension
mondiale, celui de la seconde ne dépasse pas les fron-
tières de l'Europe.

(17) Les mesures visées par la présente décision consistent en
exonérations totales du droit d'accise sur les huiles indus-
trielles lourdes. Les législations nationales prévoient des
exonérations pour les huiles minérales lourdes utilisées
pour la production d'alumine sur tout le territoire des
États membres considérés. Toutefois, tout au moins
jusqu'à la mise en application de la directive
2003/96/CE, l'Irlande, la France et l'Italie devaient
veiller à ce que cet avantage ne soit accordé que dans
les régions indiquées dans les décisions du Conseil visées
aux premier, deuxième et troisième considérants. La déci-
sion 2001/224/CE du Conseil autorisait les exonérations
jusqu'à fin 2006. Les États membres intéressés n'ont pas
indiqué s’ils souhaitaient une prolongation de l'exonéra-
tion au-delà de 2006. Comme la directive 2003/96/CE
n'est pas applicable aux huiles lourdes utilisées pour la
production d'alumine, cette prolongation n'exigerait pas
l'autorisation du Conseil. En 1999, les taux du droit
d'accise normalement applicables en Irlande, en France
et en Italie s’élevaient à 13,45 euros, 16,78 euros et
46,48 euros par tonne de fioul lourd respectivement,
mais ces deux derniers taux ont été relevés par la suite.

(18) Il n'existe qu'un seul producteur d'alumine dans chacun
des États membres considérés.

(19) Le bénéficiaire de l'exonération en Irlande est Aughinish.
Cette société, située dans la région du Shannon, appar-
tient maintenant au groupe Glencore, un groupe de
ressources diversifiées présent dans le monde entier où
il a des activités dans l'exploitation minière, la fonderie, le
raffinage, la transformation et le commerce des minéraux
et des métaux, des produits énergétiques et des produits
agricoles. Le chiffre d'affaires de Glencore s’est élevé à
54,7 millions d'USD en 2003 (14).

(20) Le bénéficiaire de l'exonération en Italie est la société
Eurallumina, établie en Sardaigne. Depuis fin 1997,
Eurallumina est une entreprise commune coopérative
entre Comalco Ltd (56,2 %) et Glencore (43,8 %).
Comalco vend plus de 820 000 tonnes de produits d'alu-
minium primaire par an; son chiffre d'affaires était de
256 millions d'USD en 2002. L'une de ses quatre fonde-
ries d'aluminium est située dans la Communauté, à
Anglesey au Royaume-Uni. Comalco est une filiale à
100 % du groupe Rio Tinto, qui a des activités d'explora-
tion, d'exploitation minière et de transformation de
ressources minérales dans le monde entier (15). L'usine
sarde produit de l'aluminium pour le compte des
parties à l'entreprise commune qui s’approvisionnent en
proportion de leur part dans le consortium. Une partie de
l'alumine produite (environ 25 %) est utilisée dans la
fonderie d'aluminium primaire d'Alcoa, située à proxi-
mité, dont Eurallumina est le seul fournisseur.

(21) Le bénéficiaire de l'exonération en France est Alcan, qui a
racheté Pechiney, et notamment sa raffinerie d'alumine
située dans la région de Gardanne, en 2003. Alcan est
le deuxième producteur mondial d'aluminium primaire,
avec un chiffre d'affaires de 25,7 millions d'USD en
2003 (16).

(22) Les chiffres suivants ont été fournis pour l'année 1999:

Aughinish Eurallumina Pechiney

Nombre de salariés 450 450 500

Production d'AM en tonnes 1 396 000 897 761 280 000

Production d'AC en tonnes 54 000 75 239 280 000

Ventes d'alumine en millions d'euros 245 135 128

Droit d'accise sur les huiles lourdes en euros par
tonne (*)
(TVA)

13,46

(12,5 %)

46,48

(10 %)

16,78 (**)

(19,6 %)

Consommation d'huiles lourdes en tonnes 336 000 262 114 32 047

Montant de l'aide en millions d'euros 4,5 16,4 0,6

(*) À titre de comparaison, le droit minimum établi par la directive 92/82/CEE était de 13 euros par tonne.
(**) Pour les huiles lourdes dont la teneur en soufre est inférieure à 2 %.
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(15) Voir www.eurallumina.com, www.comalco.com et

www.riotinto.com
(16) Voir www.alcan.com



(23) Ces trois sociétés sont établies dans des régions où les
investissements peuvent bénéficier d'aides régionales:
dans les régions de Gardanne et du Shannon, les inves-
tissements peuvent bénéficier d'aides en vertu de l'article
87, paragraphe 3, point c), du traité, tandis qu'en
Sardaigne, les investissements peuvent bénéficier d'aides
en vertu de l'article 87, paragraphe 3, point a). Jusqu'au
31 décembre 1999, les investissements dans la région du
Shannon pouvaient bénéficier d'aides en vertu de l'article
87, paragraphe 3, point a), du traité.

3. MOTIFS DE L'OUVERTURE DE LA PROCÉDURE
VISÉE À L'ARTICLE 88, PARAGRAPHE 2 DU TRAITÉ

(24) Dans ses décisions d'ouvrir la procédure prévue à l'article
88, paragraphe 2, du traité, la Commission a émis des
doutes quant à la compatibilité de l'aide avec les lignes
directrices communautaires concernant les aides d'État à
finalité régionale (17), notamment à la lumière des règles
régissant les aides au fonctionnement figurant dans ce
texte.

(25) La Commission avait également des doutes quant à la
compatibilité des aides avec l'encadrement communau-
taire des aides d'État pour la protection de l'environne-
ment de 1994 (18) et celui de 2001 (19).

4. OBSERVATIONS DES TIERS

Aughinish

(26) Aughinish avance que le Conseil, en adoptant la décision
2001/224/CE, a pleinement tenu compte des questions
d'aides d'État et que les exonérations n'entraîneraient pas
de distorsions de la concurrence ni d'entraves au bon
fonctionnement du marché intérieur.

(27) Le maintien de l'exonération jusqu'au 31 décembre 2006
serait à la fois justifié et indispensable à sa survie.

(28) La Commission n'a pas observé les exigences essentielles
établies dans le règlement (CE) no 659/1999 du Conseil
du 22 mars 1999 portant modalités d'application de
l'article 93 du traité CE (20).

(29) L'usine d'alumine d'Aughinish est située dans une région
rurale sous-développée. Ses activités représentent une
part notable de la production, de l'emploi et des recettes
fiscales de la région. Plus de la moitié du tonnage trans-
porté par l'estuaire du Shannon est directement liée à
Aughinish. Cette société apporte environ 20 % du total
de l'impôt foncier perçu par le Limerick County Council.
Sur une base annuelle, l'usine dépense 70 millions
d'euros en biens et services en Irlande, dont 70 % sur
le plan local. Sa fermeture serait catastrophique pour
l'économie locale.

(30) À l'origine, l'exonération était considérée comme un
élément crucial de la concurrence vu l'absence de
sources d'énergie naturelles ou de produits de rechange
aux huiles lourdes, tels que le gaz naturel, dans la région.
Aughinish développe actuellement sa propre installation
de cogénération, qui sera alimentée au gaz naturel. Essen-
tiellement à cause du retard pris par la mise en place de
l'infrastructure nécessaire pour transporter le gaz et l'élec-
tricité, Aughinish ne dispose pas d'autre source d'énergie
que le fioul lourd jusqu'à 2006. Sans l'exonération, l'usine
ne serait pas rentable et pourrait être acculée à la ferme-
ture. Sans les assurances fournies initialement par l'Ir-
lande, l'investissement n'aurait pas été réalisé dans ce
pays, ni d'ailleurs dans la Communauté.

(31) L'exonération a été notifiée en tant qu'aide d'État en
1983 et a reçu le statut d'aide existante au sens de l'ar-
ticle 1er, point b) du règlement (CE) no 659/1999.

(32) Le Conseil a adopté la décision 2001/224/CE à l'unani-
mité sur la base d'une proposition de la Commission; il
autorisait ainsi les exonérations jusqu'à décembre 2006.

(33) La Commission doit respecter la confiance légitime des
bénéficiaires.

(34) En proposant et en adoptant la décision 2001/224/CE, la
Commission et le Conseil avaient déjà estimé que les
mesures étaient admissibles du point de vue de la concur-
rence, ainsi qu'il ressort des considérants de la décision et
du libellé de l'article 8 de la directive 92/81/CEE sur
lequel elle est fondée.

(35) La concurrence n'en est pas faussée. Même avec l'exoné-
ration, Aughinish reste désavantagée par rapport à ses
concurrents de l'Europe et du reste du monde. Comme
cette société produit de l'alumine métallurgique, la
concurrence n'est de toute façon pas faussée entre
usines européennes produisant de l'alumine chimique.
De surcroît, l'usine allemande utilise du gaz naturel, qui
serait également exonéré du droit d'accise applicable aux
autres consommateurs industriels de gaz en Allemagne.
Plus fondamentalement, Aughinish ne s’est jamais consi-
dérée comme un concurrent direct d'autres producteurs
européens d'alumine. Les producteurs de la Communauté
sont en fait en concurrence avec des producteurs ailleurs
dans le monde, et notamment en Australie. L'Europe ne
dispose pas de gaz naturel bon marché, contrairement à
l'Australie et à d'autres pays. Le pétrole est plus cher dans
la Communauté à cause de l'obligation de brûler du
pétrole à faible teneur en soufre, soit moins de 3 %.
Depuis le 1er janvier 2003, c'est le pétrole à 1 % de
soufre qui est obligatoire, ce qui a pour effet d'augmenter
encore les prix du fioul et les autres coûts de production.
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(17) JO C 74 du 10.3.1998, p. 9.
(18) JO C 72 du 10.3.1994, p. 3.
(19) JO C 37 du 3.2.2001, p. 3.
(20) JO L 83 du 27.3.1999, p. 1.



(36) Aughinish fait également allusion à une certaine incohé-
rence dans l'attitude de la Commission, qui a autorisé la
prolongation d'un certain nombre d'allégements concer-
nant la taxe qui autrement serait payable au titre du
régime de l'écotaxe allemande (21).

Eurallumina

(37) Eurallumina invoque elle aussi le principe de confiance
légitime; elle explique qu'elle a pris des engagements et
réalisé des investissements dans son usine d'alumine en se
fondant sur la décision 2001/224/CE. Elle a notamment
passé commande et supporté des coûts pour l'installation
d'un nouveau chargeur d'alumine et d'une nouvelle unité
de caustification, afin d'agrandir le bassin de stockage de
résidus de transformation, pour la modernisation de
l'unité de digestion de la bauxite, ainsi que d'autres
travaux mineurs. Elle a pris divers engagements envers
la collectivité locale.

(38) Sans l'exonération, l'usine ne serait pas rentable et devrait
être fermée. Or, la fermeture ne modifierait ni n'amélio-
rerait les échanges entre États membres puisque toutes les
autres usines de la Communauté travaillent à pleine capa-
cité.

(39) En adoptant la décision 2001/224/CE, le Conseil a
dûment tenu compte des aspects économiques et concur-
rentiels. Or, les circonstances n'ont pas changé depuis
l'adoption de cette décision. La lex specialis fondée sur
l'article 93 du traité prime la procédure de la lex generalis
fondée sur les articles 87 et 88 du traité.

(40) Si elle devait être réexaminée, la mesure en cause serait
considérée comme compatible avec l'intérêt communau-
taire et les règles sur les aides d'État. Elle ne fausse ni la
concurrence ni le fonctionnement du marché unique
considéré. Les usines française et irlandaise bénéficient
d'une exonération similaire, l'usine allemande utilise du
gaz naturel également exonéré de l'accise et les usines
espagnole et grecque ne sont pas vraiment en concur-
rence avec l'usine sarde, car l'essentiel de leur production
est utilisé dans une fonderie d'aluminium voisine et le
reste consiste principalement en alumine chimique, qui
forme un marché distinct. L'usine grecque utilise de la
bauxite d'extraction locale et ne doit donc pas supporter
le coût du transport des matières premières. L'usine espa-
gnole a récemment été cédée à Alcoa et on peut raison-
nablement s’attendre à ce que le prix d'achat reflète les
taux de l'accise applicable. L'usine britannique ne produit
que de l'alumine chimique.

(41) L'accise italienne est très élevée, beaucoup plus que le
taux harmonisé et que les droits d'accise applicables
ailleurs dans la Communauté.

(42) L'exonération ne supprime que partiellement les désavan-
tages dont l'usine sarde pâtit dans la concurrence sur le
marché mondial.

(43) L'usine est située dans une région défavorisée où l'aide au
fonctionnement peut être autorisée sur la base du point
4.16 des lignes directrices sur les aides d'État à finalité
régionale. Là où elle se trouve, Eurallumina n'a pas accès
au méthane (principal composant du gaz naturel) et est
donc fortement tributaire du fioul lourd. Elle n'a pas la
possibilité de pratiquer la cogénération, qui réduirait les
coûts d'environ 10 millions d'euros par an. La législation
écologique italienne impose de surcroît un coût supplé-
mentaire d'environ 8 millions d'euros par an.

(44) L'usine a été créée à l'initiative des autorités italiennes
avec une participation de la Communauté. Dans un
premier temps, elle a bénéficié de prêts et d'aides, tous
autorisés, mais ses activités se sont ensuite développées
sans aide d'État importante, ni des autorités nationales ni
de la Communauté.

(45) De gros investissements ont récemment été réalisés pour
assurer le respect des normes les plus restrictives et
notamment des normes écologiques régionales.

(46) Comme l'usine voisine d'Alcoa n’utilise que de l'alumine
d'Eurallumina, la fermeture de l'usine d'alumine entraîne-
rait celle de l'usine d'aluminium, ce qui provoquerait la
perte de 1 900 emplois au total.

Alcan

(47) Faisant allusion à la concurrence mondiale, Alcan
rappelle que l'exonération est essentiellement motivée
par le fait qu'il s’agit d'un secteur à haute intensité éner-
gétique.

(48) Il s’agit d'investissements à long terme, à haute intensité
de capital et très risqués. Un environnement fiscal et
juridique stable est donc nécessaire.

(49) Alcan s’est engagée pour plusieurs années à réaliser un
programme d'investissement de grande ampleur. Les
efforts continus qu'elle a fournis pour moderniser les
installations et se préparer à l'avenir ont permis de main-
tenir 500 emplois directs dans une région économique-
ment sensible. La décision 2001/224/CE vient à l'appui
des efforts déployés par l'usine pour maintenir sa posi-
tion dans la concurrence. La révocation de l'exonération
l'affaiblirait eu égard à la concurrence mondiale, qui se
fait déjà nettement ressentir.
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L'Association européenne de l'aluminium

(50) L'EAA est résolument opposée à toute mesure qui aurait
des effets préjudiciables sur le marché de l'aluminium de
la Communauté. Les usines d'alumine y travaillent à
pleine capacité. Bien qu'elles soient parmi les plus effi-
caces sur le plan énergétique dans le monde, leur coût de
production est plus élevé que ceux d'autres usines d'alu-
mine du monde occidental. Les exonérations ne compen-
sent que partiellement les désavantages des usines euro-
péennes par rapport à leurs concurrents mondiaux en ce
qui concerne les matières premières, le transport, l'énergie
et les normes écologiques. Les producteurs d'alumine
européens ne satisfont actuellement pas la demande
intérieure européenne et la révocation des exonérations
se traduirait par un accroissement des importations d'au-
tres parties du monde. Les producteurs d'aluminium
européens n'auraient d'autre option que d'acheter de l'alu-
mine de sources non européennes, ce qui aurait pour
effet de compromettre la sécurité des approvisionne-
ments pour l'industrie primaire.

5. OBSERVATIONS DE LA FRANCE, DE L'IRLANDE ET
DE L'ITALIE

France

(51) La France considère que la décision d'ouvrir la procédure
prévue à l'article 88, paragraphe 2, du traité est superflue
et dépourvue de fondement juridique. La nature et la
portée juridique des décisions du Conseil ne sauraient
dépendre de ce que leur base juridique est l'article 88,
paragraphe 2, troisième alinéa du traité ou la directive
92/81/CEE. En tout état de cause, la France considère que
l'exonération ne constitue pas une aide d'État au sens de
l'article 87, paragraphe 1, du traité.

(52) La France considère qu’il est significatif qu'aucune plainte
pour distorsion de la concurrence n'ait été déposée, alors
que les exonérations ont été accordées pour quatre ans.

Irlande

(53) L'Irlande rappelle l'historique de l'exonération et main-
tient qu'elle doit être considérée comme une aide
existante. Les décisions du Conseil, comme les proposi-
tions de décision de la Commission, tenaient dûment
compte des aspects concurrentiels. De surcroît, jusqu'à
1999, la région de Shannon relevait de l'objectif 1. Les
bénéficiaires devraient pouvoir faire valoir le principe de
confiance légitime.

(54) Le gouvernement irlandais a demandé la dérogation au
taux minimum du droit d'accise en 1992 pour le motif
que l'usine était située dans une région relativement sous-
développée et que, comme elle utilisait le fioul lourd
comme source d'énergie, elle ne pouvait soutenir la
concurrence des industries d'autres pays où les taux d'ac-
cise des huiles lourdes sont plus modérés et qui utilisent
parfois aussi du gaz naturel ou d'autres sources d'énergie
soumis à une taxe moins élevée ou non taxés.

(55) L'Irlande avait confirmé qu'une nouvelle infrastructure de
fourniture de gaz naturel pour desservir la région du
Shannon serait réalisée pour octobre 2002 et qu'afin de
changer de source d'énergie, Aughinish envisageait d'in-
vestir dans une installation de cogénération en utilisant
cette nouvelle fourniture de gaz naturel.

Italie

(56) L'Italie explique qu'Eurallumina paie 300 millions de LIT
(150 000 euros) par an pour utiliser les appontements et
les quais situés à proximité. Elle paie aussi environ 500
millions de LIT (250 000 euros) par an de taxe sur les
déchets (600 LIT par tonne de boues rouges). De surcroît,
à partir de 1974, les autorités régionales ont interdit
l'élimination des résidus dans la Méditerranée, pratique
toujours autorisée en France et en Grèce. Cette interdic-
tion a entraîné des coûts élevés pour Eurallumina, soit 6
milliards de LIT (3 millions d'euros). Eu égard aux strictes
limites d'émission (25 % au-dessous de la limite nationale
pour le SOx), la société a dû investir dans une nouvelle
technologie de désulfurisation à raison de 44 milliards de
LIT (22 millions d'euros), ce qui entraîne un coût de
fonctionnement supplémentaire de 6 milliards de LIT
par an (3 millions d'euros), y compris les amortissements.
En dépit de ces investissements, la société devra toujours
acquitter 1,1 milliard de LIT (0,55 million d'euros) par an
en taxes sur les émissions.

6. APPRÉCIATION

(57) Comme l'encadrement juridique communautaire appli-
cable à la taxation de l'énergie a été substantiellement
modifié, après les décisions de la Commission d'ouvrir
la procédure prévue à l'article 88, paragraphe 2, du traité,
par la directive 2003/96/CE, la présente décision finale
ne porte que sur la période antérieure au 1er janvier
2004, date à laquelle la directive 2003/96/CE est
devenue applicable.

6.1. Existence d'une aide d'État pour la période
allant jusqu’au 31 décembre 2003

(58) Aux termes de l'article 87, paragraphe 1, du traité CE,
«sont incompatibles avec le marché commun, dans la
mesure où elles affectent les échanges entre États
membres, les aides accordées par les États ou au
moyen de ressources d'État sous quelque forme que ce
soit qui faussent ou qui menacent de fausser la concur-
rence en favorisant certaines entreprises ou certaines
productions».

(59) Il est clair que les exonérations sont financées au moyen
de ressources d'État puisque l'État renonce à un certain
montant de revenus qu'il pourrait sinon collecter.

(60) Les exonérations du droit d'accise réduisent le coût d'une
matière première importante et confèrent donc un avan-
tage à leurs bénéficiaires, qui se trouvent dans une situ-
ation financière plus favorable que d'autres entreprises
qui utilisent des huiles minérales dans d'autres secteurs
ou régions.
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(61) Dans leurs observations, les bénéficiaires et la France ont
déclaré que les exonérations ne faussaient ni la concur-
rence ni le fonctionnement du marché unique, notam-
ment parce que la Communauté est importateur net
d'alumine, que les producteurs européens devaient
soutenir la concurrence au niveau mondial et étaient
défavorisés par le niveau élevé des prix de l'énergie et
parce que mettre fin à ces exonérations n'améliorerait
pas la situation du marché de l'alumine au niveau
communautaire et réduirait la sécurité de l'approvision-
nement en ressources primaires pour la production d'alu-
minium. Ils affirment que l'absence de distorsions de la
concurrence est confirmée par le fait qu'aucun concurrent
n'a commenté la décision de la Commission d'ouvrir la
procédure prévue à l'article 88, paragraphe 2. Tous ces
éléments ne modifient toutefois en rien l'appréciation
exposée au considérant 60, mais confirment au contraire
que les réductions des droits d'accise visaient explicite-
ment à renforcer la compétitivité des bénéficiaires par
rapport à leurs concurrents en réduisant leurs coûts. La
Commission observe qu'il existe aussi une production
d'alumine en Grèce, en Espagne, en Allemagne et en
Hongrie (encore que ce dernier pays ne soit un État
membre que depuis le 1er mai 2004).

(62) L'alumine (AM et AC) fait l'objet d'un commerce entre
États membres, tout comme l'aluminium, dont le marché
est étroitement lié à celui de l'alumine. On peut donc
présumer que l'aide affecte les échanges intracommunau-
taires et fausse ou menace de fausser la concurrence,
même si une proportion importante de la production
d'alumine est consommée dans des usines de production
d'aluminium proches.

(63) Les mesures qui ne favorisent pas certaines entreprises
n'entrent pas dans la définition des aides d'État de l'article
87, paragraphe 1 mais, en l'absence de sélectivité, doivent
être considérées comme des mesures générales. D'après la
jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés
Européennes, les mesures générales (...) doivent effective-
ment être ouvertes à toutes les entreprises à des condi-
tions égales et ne peuvent être réduites de fait dans leur
application par exemple par le pouvoir discrétionnaire de
l'État de les accorder ou par d'autres facteurs de nature à
restreindre leur effet pratique. La Commission a expliqué
la notion de mesures générales notamment dans un
document de travail de ses services, qui a été discuté à
la réunion du groupe de travail du Conseil le 14
novembre 2002. Elle y expose aussi les conditions dans
lesquelles les aides sous la forme de mesures fiscales
peuvent être jugées compatibles avec le marché
commun. Le compte rendu de la réunion du Conseil
du 27 octobre 2003, à laquelle la directive 2003/96/CE
a été adoptée, renvoie expressément aux explications
données lors de la réunion du groupe de travail du
Conseil du 14 novembre 2002. Or, dans le cas d'espèce,
les exonérations ne s’appliquent qu'à certaines sociétés
productrices d'alumine et en pratique, chaque État

membre considéré ne compte qu'un seul producteur
d'alumine bénéficiant de l'exonération: Aughinish dans
la région du Shannon, Eurallumina en Sardaigne et
Alcan à Gardanne. Aussi longtemps que les décisions
du Conseil étaient contraignantes, les exonérations
étaient sélectives sur le plan régional parce que les déci-
sions n'autorisaient les exonérations que dans certaines
régions et les investisseurs potentiels qui souhaitaient
faire des investissements dans la production d'alumine
dans d'autres régions n'étaient pas assurés d'obtenir un
traitement similaire. La sélection des régions est sans
aucun rapport avec la logique interne des régimes
fiscaux nationaux respectifs.

(64) Avant que la directive 2003/96/CE ne devienne appli-
cable, le droit communautaire obligeait les États
membres en principe à imposer des droits d'accise sur
les huiles minérales, si bien que les exonérations spécifi-
ques, limitées à une production donnée et à des régions
données, ne pouvaient être considérées comme justifiées
par la nature et l'économie du système. Les arguments
avancés par l'Irlande, la France et l'Italie pour défendre
l'exonération pour la seule production d'alumine sont
tirés des circonstances régnant sur les marchés en cause
et sur celles de la production d'alumine dans les régions
concernées. Ils ne sont pas tirés de la nature et de la
logique des régimes fiscaux nationaux respectifs, car ces
derniers devaient être conformes aux dispositions du
droit communautaire. Par conséquent, les mesures accor-
dées avant que la directive 2003/96/CE ne devienne
applicable ne sont pas justifiées par la nature et l'éco-
nomie générale du système et constituent des aides d'État
au sens de l'article 87, paragraphe 1.

6.2. La mesure constitue une aide nouvelle et non
une aide existante

(65) L'aide accordée par la France et l'Italie sur la base des
décisions du Conseil ne constitue pas une aide existante
au sens de l'article 1, point b), du règlement (CE) no
659/1999 et l'aide accordée par l'Irlande ne constitue
une aide existante que dans une certaine mesure. Tout
d'abord, les aides n'existaient pas avant l'entrée en
vigueur du traité dans les États membres considérés. La
situation est parfaitement claire pour la France et l'Italie.
En ce qui concerne l'Irlande, l'aide n'a pas été accordée
avant l'adhésion de ce pays. En 1970, l'Industrial Deve-
lopment Authority (IDA) a écrit à Alcan que la législation
irlandaise alors en vigueur prévoyait «a) l'importation de...
fournitures opérationnelles hors taxes et b) l'exonération de la
taxe nationale pour les matières premières destinées à la trans-
formation et aux exportations». Elle ajoutait dans sa lettre
(soulignement ajouté) «si je ne peux donner d'engagement
formel qu'il n'y aura pas de modification de la législation, je
pense qu'eu égard à l'importance vitale des exportations pour
l'économie irlandaise, il n'est pas possible que la législation soit
modifiée dans un avenir prévisible au détriment du projet
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Alcan». L'IDA poursuit en soulignant la réputation du
gouvernement irlandais à cet égard. Ces termes ne
sauraient être pris pour des engagements contraignants.
D'autres assurances ont été données par lettre du 14
janvier 1974, soit après l'adhésion de l'Irlande. Les avan-
tages fiscaux en vigueur en 1970 ont toutefois été
substantiellement modifiés, voire abolis après l'adhésion
et en 1980, un taux minimum de 1,53 IRL par hectolitre
devait être acquitté sur les huiles lourdes utilisées à des
fins autres que la combustion dans le moteur d'un véhi-
cule automobile. L'exonération actuelle du droit d'accise
perçue sur le fioul utilisé pour produire de l'alumine, qui
s’écarte nettement par sa nature, sa forme et sa portée de
la législation en vigueur en 1970, n'a été établie que par
ordonnance du 12 mai 1983 et est applicable aux huiles
minérales importées ou livrées à partir d'une raffinerie ou
d'un entrepôt douanier à partir du 13 mai 1983. Par
conséquent, ce droit a été établi bien après la date de
mise en application du traité en Irlande. En outre, dans sa
lettre du 6 mai 1983, l'Irlande a admis les arguments de
la Commission selon lesquels l'aide était notifiable.

(66) En deuxième lieu, ni la Commission ni le Conseil n'ont
jamais analysé ni autorisé les mesures en cause sur la
base des règles régissant les aides d'État.

(67) En troisième lieu, l'aide ne peut être réputée autorisée par
la Commission au sens de l'article 4, paragraphe 6, du
règlement (CE) no 659/1999. La France et l'Italie n'ont
jamais notifié les mesures en cause. Par lettre du 6 mai
1983, l'Irlande a confirmé que l'aide était mise à exécu-
tion seulement à ce moment-là et que sa lettre à la
Commission pouvait être considérée comme une notifi-
cation aux fins de l'article 93, paragraphe 3 [nouvel
article 88, paragraphe 3] du traité. Or, l'Irlande n'a
jamais avisé préalablement la Commission, conformé-
ment à l'article 4, paragraphe 6, du règlement no
659/1999 du Conseil, de son intention de mettre l'aide
à exécution. Bien au contraire, elle a mis la mesure à
exécution une semaine seulement après sa lettre du 6
mai 1983 dans laquelle elle invitait la Commission à
considérer l'aide comme notifiée. Par conséquent, la
Commission estime que l'aide doit être considérée
comme illégale au sens de l'article 1er, point f), du règle-
ment (CE) no 659/1999. Les aides française et italienne
ont elles aussi été mises à exécution sans attendre l'au-
torisation de la Commission, en violation de l'article 88,
paragraphe 3 du traité. Les États membres ne peuvent
invoquer les dispositions de l'article 4, paragraphe 6, du
règlement (CE) no 659/1999 à l'égard de ces aides. Bien
que ce règlement ne soit entré en vigueur qu'en 1999,
des règles similaires étaient déjà applicables avant cette
date conformément à la jurisprudence de la Cour de
justice (22).

(68) En quatrième lieu, les aides ne peuvent être considérées
que partiellement comme des aides existantes au sens de

l'article 15 du règlement (CE) no 659/1999 du Conseil.
Cet article soumet les pouvoirs de la Commission en
matière de récupération de l'aide à un délai de prescrip-
tion de 10 ans, qui commence le jour où l'aide illégale est
accordée. Dans le cas de l'Italie et de la France, ce délai a
été interrompu par les lettres de la Commission des 29
mai 1998 et 2 juin 1998 (23). Dans le cas de l'Irlande, ce
délai a été interrompu par la lettre de la Commission du
17 juillet 2000. Par conséquent, seule la mesure prise par
l'Irlande doit être considérée comme une aide existante
pour la période antérieure au 17 juillet 1990.

(69) Enfin, l'article 1er, point b), du règlement (CE) no
659/1999, cinquième tiret n'est pas applicable au cas
d'espèce.

(70) Par conséquent, aucune des situations prévues à l'article
1er, point b), du règlement (CE) no 659/1999 du Conseil
n'est applicable aux exonérations française et italienne, et
ces mesures doivent être considérées comme des aides
nouvelles. L'exonération irlandaise ne doit être considérée
comme une aide nouvelle qu'à partir du 17 juillet 1990.
La Commission a donc l'obligation et la compétence
d'apprécier la compatibilité de l'aide nouvelle avec le
marché commun en vertu de l'article 88 du traité. Les
décisions du Conseil visées aux premiers, deuxième et
troisième considérants et les directives 92/81/CEE et
2003/96/CE, qui n'ont pour objet que l'harmonisation
fiscale, n'enlèvent rien à cette obligation et à cette compé-
tence. Ces actes ne sauraient préjuger l'appréciation de la
compatibilité sur la base des critères fixés à l'article 87,
paragraphes 2 et 3, du traité.

6.3. Compatibilité des aides nouvelles accordées
jusqu’au 31 décembre 2003

6.3.1. Compatibilité des aides au regard des règles régissant les
aides pour la protection de l'environnement

(71) La Commission a examiné si les aides nouvelles accor-
dées par l'Irlande, la France et l'Italie pouvaient bénéficier
d'une exemption de l'interdiction des aides d'État établie à
l'article 87, paragraphe 1, notamment à la lumière des
règles régissant les aides pour la protection de l'environ-
nement. Les aides accordées après le 3 février 2001
doivent être appréciées au regard de l'encadrement
communautaire des aides d'État pour la protection de
l'environnement de 2001 conformément au point 82,
point a) de cet encadrement. Les aides accordées entre
le 10 mars 1994 et le 3 février 2001 doivent être appré-
ciées au regard de l'encadrement communautaire des
aides d'État pour la protection de l'environnement de
1994. Pour la période antérieure au 10 mars 1994,
c'est la pratique de la Commission, largement codifiée
dans cet encadrement, qui est applicable.
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(72) Selon le point 3.4 de l'encadrement des aides d'État pour
la protection de l'environnement de 1994, les aides au
fonctionnement ne peuvent être autorisées à titre excep-
tionnel que lorsqu'elles compensent les surcoûts de
production par rapport aux coûts de production tradi-
tionnels. En outre, «un allégement temporaire de taxes écolo-
giques nouvelles peut être autorisé lorsqu'il se révèle nécessaire
pour compenser une perte de compétitivité, spécialement au
niveau international. Un facteur supplémentaire à prendre en
considération est la contrepartie exigée des entreprises en
matière de réduction de leur pollution». Tout d'abord, les
mesures ne se limitaient pas aux surcoûts de production.
Deuxièmement, elles n'étaient pas non plus temporaires
ni dégressives. De plus, les exonérations n'étaient pas
directement subordonnées à des mesures à prendre par
les bénéficiaires pour réduire leur pollution et, notam-
ment, leur consommation d'énergie. C'est la raison
pour laquelle il est permis de conclure que ces aides ne
peuvent être jugées compatibles avec le marché commun
sur la base de l'encadrement de 1994 ni sur la base de la
pratique de la Commission antérieure au 10 mars 1994.

(73) En ce qui concerne la période postérieure au 3 février
2001, la section E.3.2, points 47 à 52, de l'encadrement
des aides d'État pour la protection de l'environnement de
2001 établit les dispositions applicables à toutes les aides
au fonctionnement sous forme de réductions ou d'exo-
nérations de taxes. Initialement, les droits d'accise sur les
huiles minérales n'étaient pas conçus comme un instru-
ment de politique de protection de l'environnement.
Toutefois, l'une des caractéristiques que devrait normale-
ment présenter une taxe pour être considérée comme une
taxe environnementale serait que sa base taxable ait
manifestement des effets négatifs sur l'environnement (24).
Comme l'utilisation des huiles minérales a manifestement
des effets négatifs sur l'environnement, les droits d'accise
frappant ces produits peuvent être considérés comme des
taxes environnementales.

(74) Les droits d'accise sur les huiles minérales existaient dans
les trois États membres destinataires de la présente déci-
sion avant l'institution des exonérations en cause et
doivent donc être considérés comme des taxes existantes
au sens du point 51.2 de l'encadrement des aides d'État
pour la protection de l'environnement de 2001. Ces
droits d'accise ont toutefois un effet positif appréciable
de protection de l'environnement au sens du point
51.2.a, parce qu'ils fournissent une incitation importante
pour les producteurs à réduire leur consommation
d'huiles minérales. Les droits d'accise considérés n'avaient
peut-être pas un objet écologique explicite dès l'origine et
les dérogations ont été décidées il y a plusieurs années,
notamment en Irlande et en Italie, et de toute façon, dans
les trois Etats membres, bien avant que l’encadrement des
aides pour la protection de l'environnement de 2001 ne
devienne applicable. C'est la raison pour laquelle la
Commission estime que dans leur cas, il y a lieu de
faire comme si elles avaient été décidées lors de l'adop-

tion du droit d'accise. Par conséquent, conformément au
point 51.2 de l'encadrement, les dispositions visées au
point 51.1 peuvent être appliquées aux exonérations en
cause dans la présente décision.

(75) Dans leurs observations, les bénéficiaires ont fait valoir
qu'ils avaient réalisé des investissements écologiques
importants en contrepartie des exonérations. Il n'y a
toutefois aucune preuve qu'ils aient conclu des accords
avec les États membres considérés pour s’engager à
atteindre des objectifs de protection de l'environnement
pendant la période d'application des exonérations. Ces
dernières n'étaient pas non plus assorties de conditions
procurant le même effet que ces accords et engagements.
Il apparaît du reste que les investissements écologiques
n'allaient pas au-delà de ce qui était nécessaire pour
respecter la législation ou de ce qui était faisable et
économique sur le plan commercial. Par conséquent, les
conditions d'application du point 51.1.a de l'encadrement
de aides d'État pour la protection de l'environnement de
2001 ne sont pas remplies et seules les dispositions du
point 51.1.b sont applicables en l'espèce.

(76) Jusqu'au 31 décembre 2003, les exonérations portaient
sur une taxe communautaire, à savoir une taxe harmo-
nisée sur la base de la directive 92/82/CE. Par consé-
quent, le point 51, paragraphe 1, point b, premier tiret,
de l'encadrement des aides d'État pour la protection de
l'environnement de 2001 y est applicable. Selon cette
disposition, une réduction peut être autorisée si le
montant effectivement payé par les bénéficiaires après
réduction reste supérieur au minimum communautaire.
Or, les trois exonérations étaient totales. Tenant compte
de l'impact positif sur l'environnement de la taxe
mentionnée au considérant 73 de la présente décision,
les mesures en cause ne peuvent être déclarées compati-
bles avec le marché commun que si les bénéficiaires
doivent payer un taux supérieur au minimum commu-
nautaire fixé par la directive 92/82/CE, qui, pour la
période considérée, s’élevait à 13 euros par 1 000 kg.
Par conséquent, seule l'exonération de la taxe au-delà
du taux de 13,01 euros peut être considérée comme
compatible avec le marché commun, tandis que l'exoné-
ration au-dessous de 13,01 euros constitue une aide
incompatible.

(77) Contrairement à ce qu'affirme Aughinish, cette apprécia-
tion n'est pas en contradiction avec la décision de la
Commission sur l'écotaxe allemande (25), affaire dans
laquelle la Commission avait appliqué les mêmes critères,
prévus dans l'encadrement des aides d'État pour la
protection de l'environnement de 2001, que dans le cas
d'espèce. Les arguments avancés par les États membres,
les bénéficiaires et l'EAA pendant la procédure formelle,
et notamment ceux selon lesquels la concurrence ne
serait pas faussée, méconnaissent l'existence d'échanges
dans les secteurs de l'alumine et de l'aluminium et ne
modifient en rien cette conclusion fondée sur l'encadre-
ment des aides pour la protection de l'environnement.
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6.3.2. Compatibilité des aides nouvelles sur la base de l'article
87, paragraphe 3, point a) du traité

(78) En ce qui concerne la dérogation prévue à l'article 87,
paragraphe 3, point a), du traité, qui vise les aides desti-
nées à favoriser le développement économique de régions
dans lesquelles le niveau de vie est anormalement bas ou
dans lesquelles sévit un grave sous-emploi, la Commis-
sion observe que pour la dernière partie de la période
pendant laquelle les exonérations ont été accordées, ce
sont les lignes directrices concernant les aides d'État à
finalité régionale de 1998 qui sont applicables. Aux
termes du point 4.15 de ces lignes directrices, des aides
au fonctionnement peuvent exceptionnellement être
octroyées dans les régions bénéficiant de la dérogation
de l'article 87, paragraphe 3, point a), à condition qu'elles
soient justifiées en fonction de leur contribution au déve-
loppement régional et de leur nature et que leur niveau
soit proportionnel au handicap qu'elles visent à pallier. Il
incombe à l'État membre de démontrer l'existence des
handicaps et d'en mesurer l'importance. Aux termes du
point 4.17 des lignes directrices, les aides au fonctionne-
ment doivent être limitées dans le temps et dégressives.
Or, ces conditions ne sont pas remplies en l’espèce.

(79) Gardanne n'est pas une région pouvant bénéficier de la
dérogation prévue à l'article 87, paragraphe 3, point a) et
cette dérogation n'est donc pas applicable à l'exonération
française. La Sardaigne est une région pouvant bénéficier
de la dérogation prévue à l'article 87, paragraphe 3, point
a). La région du Shannon pouvait bénéficier de la déro-
gation de l'article 87, paragraphe 3, point a), jusqu'à la
révision de la carte des aides régionales en 1999. À titre
transitoire, des aides régionales au fonctionnement dans
cette région pourraient exceptionnellement être autorisées
jusqu'à fin 2001.

(80) Dans ses décisions d'ouvrir la procédure en vertu de
l'article 88, paragraphe 2, du traité (26), la Commission
exprimait des doutes quant à la compatibilité des aides
avec le marché commun en application de l'article 87,
paragraphe 3, point a), du traité. Les autorités italiennes
et irlandaises n'ont pas avancé d'éléments pour dissiper
ces doutes; elles n'ont pas démontré l'existence de handi-
caps particuliers ni mesuré leur importance afin de justi-
fier l'octroi d'aides au fonctionnement. Le niveau élevé
des prix de l'énergie et la concurrence d'importations des
pays tiers, en particulier, n'ont pas de caractère régional.
Même si l'absence de gaz naturel représentait un
handicap régional particulier dans les régions considérées,
ce qui n'a pas été établi, l'Irlande et l'Italie n'en ont pas
mesuré l'importance afin de justifier le niveau de l'aide.
La législation italienne qui, selon Eurallumina, entraîne
des coûts supplémentaires, peut partiellement avoir un
caractère régional, du fait que la Sardaigne a été déclarée
région à haut risque de crise écologique, mais ne peut
être considérée en général comme un handicap particu-
lier pour cette région. En tout état de cause, il apparaît
que les exonérations en question ne sont ni temporaires
ni dégressives comme l'exige l'encadrement. C'est la

raison pour laquelle l'aide ne peut être considérée comme
compatible avec le marché commun au motif qu'elle
facilite le développement de certaines régions.

(81) En ce qui concerne la période antérieure au moment où
les lignes directrices concernant les aides d'État à finalité
régionale sont devenues applicables, les mêmes remar-
ques peuvent être faites. Il convient de noter notamment
que l'Irlande a écrit en 1983 qu'elle veillerait au plein
respect des limites fixées dans les principes de coordina-
tion des régimes d'aides à finalité régionale de 1978 (27).
Il est clair que les règles énoncées dans ce document ne
peuvent justifier l'octroi d'aides continues jusqu'aux
années 90 et l'Irlande n'a pas produit de rapports de
surveillance montrant que l'aide serait restée au-dessous
des intensités d'aides applicables à ce moment-là. Ces
règles confirment en outre la position défavorable de la
Commission en ce qui concerne la compatibilité des aides
au fonctionnement avec le marché commun. De plus,
lorsqu'elle a adopté les lignes directrices concernant les
aides d'État à finalité régionale en 1998, la Commission a
également proposé des mesures utiles à prendre par les
États membres pour rendre leurs mesures conformes aux
nouvelles règles et les a invités à lui fournir une liste de
toutes les mesures qui resteraient applicables. Or, aucune
des mesures en cause ne figure dans de telles listes.

6.3.3. Compatibilité des aides nouvelles avec d'autres disposi-
tions

(82) La Commission a examiné si les dérogations établies à
l'article 87, paragraphes 2 et 3, du traité étaient applica-
bles aux aides nouvelles.

(83) Les dérogations prévues à l'article 87, paragraphe 2, du
traité pourraient servir de base pour justifier la compati-
bilité de l'aide avec le marché commun. Toutefois, l'aide
n'a pas de caractère social et n'est pas octroyée à des
consommateurs individuels, ne remédie pas à des
dommages causés par les calamités naturelles ou par
d'autres événements extraordinaires et n'est pas nécessaire
pour compenser les désavantages économiques causés
par la division de l'Allemagne. Par conséquent, l'article
87, paragraphe 2 n'est pas applicable dans le cas d'es-
pèce.

(84) Les dérogations prévues à l'article 87, paragraphe 3,
points b) et d), du traité en faveur des aides destinées à
promouvoir des projets importants d'intérêt européen
commun ou à remédier à une perturbation grave de
l'économie d'un État membre et des aides destinées à
promouvoir la culture et la conservation du patrimoine
ne sont évidemment pas applicables dans le cas d'espèce.
L'Irlande, l'Italie et la France n'ont d'ailleurs pas tenté de
justifier les aides sur la base de l'une quelconque de ces
dispositions.
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(85) En ce qui concerne la première partie de la dérogation
prévue à l'article 87, paragraphe 3, point c), du traité, à
savoir les aides destinées à faciliter le développement de
certaines activités économiques, l'aide en cause n'a pas
pour objectif la recherche et le développement, des inves-
tissements effectués par de petites et moyennes entre-
prises ou le sauvetage ou la restructuration des bénéfi-
ciaires ni aucun autre objectif justifiant l'application de
cette disposition et permettant à la Commission de
déclarer l'aide compatible. La deuxième partie de l'article
87, paragraphe 3, point c), qui vise les aides à faciliter le
développement de certaines régions économiques,
s’applique au site de Gardanne, mais elle ne permet pas
aux États membres d'accorder des aides au fonctionne-
ment (voir point 4.15 des lignes directrices concernant
les aides à finalité régionale).

(86) Comme il n'y a pas d'autres raisons de considérer l'aide
comme compatible avec le marché commun, la seule aide
qui puisse être jugée compatible avec le marché commun
est la partie de cette aide qui est conforme à l'encadre-
ment des aides pour la protection de l'environnement,
ainsi qu'il est précisé au considérant 76.

6.4. Appréciation préliminaire des mesures pour la
période à compter du 1er janvier 2004

(87) Depuis que la directive 2003/96/CE est devenue appli-
cable, les produits énergétiques à double usage et les
produits énergétiques destinés à des usages autres que
ceux de carburant ou de combustible, ainsi que les
procédés minéralogiques, n'entrent pas dans son champ
d'application et les États membres peuvent décider de
taxer ou de ne pas taxer ces usages. Une exonération
de ces utilisations de l'énergie peut en effet constituer
une mesure générale qui ne comporte pas d'aides d'État
si elles relèvent de la nature et de la logique du système
fiscal national. Le considérant 22 de la directive
2003/96/CE indique que, «Les produits énergétiques
doivent principalement être soumis à un cadre réglemen-
taire communautaire lorsqu'ils sont utilisés comme
carburant ou comme combustible. À cet égard, il est
inhérent à la nature et à la logique de la fiscalité d'exclure
du champ d'application de ce cadre les produits énergé-
tiques à double usage ou utilisés autrement que comme
combustibles ou carburants, ainsi que les procédés miné-
ralogiques».

(88) En outre, lors de l'adoption de la directive 2003/96/CE, le
Conseil et la Commission ont déclaré en commun que
«les produits énergétiques devraient principalement être régis par
un cadre communautaire lorsqu'ils sont utilisés comme carbu-

rant ou comme combustible. On peut considérer qu'il est inhé-
rent à la nature et à la logique de la fiscalité d'exclure du
champ d'application de ce cadre les produits énergétiques à
double usage ou utilisés autrement que comme combustibles
ou carburants, ainsi que les procédés minéralogiques. Les
États membres peuvent dès lors prendre des mesures pour
imposer ou non ces utilisations ou pour appliquer une taxation
totale ou partielle pour chaque utilisation. L'électricité utilisée de
la même manière devrait bénéficier d'un traitement identique.
De telles dérogations au système général, ou des différenciations
au sein de ce système, justifiées par la nature et l'économie du
régime fiscal, n'impliquent pas d'aides d'État» (28).

(89) Or, dans le document de travail de ses services, visé au
considérant 63, la Commission explique non seulement
la notion de mesure générale, mais indique en outre que
le projet de directive sur la taxation de l'énergie prévoit
plusieurs options; il est donc impossible de déterminer à
l'avance si les modalités d'application par les États
membres donneront lieu à l'octroi d'aides d'État au sens
de l'article 87. Le considérant 32 et l'article 26, para-
graphe 2 de la directive 2003/96/CE rappellent donc
aux États membres l'obligation qui leur est faite par l'ar-
ticle 88, paragraphe 3 du traité de notifier les aides d'État.

(90) Dans le cas d'espèce, même après l'entrée en application
de la directive 2003/96/CE, la Commission doute que les
exonérations en question relèvent de la nature et de
l'économie des régimes fiscaux nationaux. Elles paraissent
hautement sélectives et ne s’appliquent qu'à l'utilisation
d'huiles lourdes pour la production d'un seul produit,
l'alumine. En outre, de fait, chacune ne profite qu'à une
entreprise déterminée pour une usine située dans une
région déterminée. Dans ce contexte, il serait toujours
permis de considérer que les mesures en cause consti-
tuent des aides d'État.

(91) Dans ce cas, la nouvelle situation juridique créée par la
directive 2003/96/CE est également pertinente pour
apprécier la compatibilité des mesures en cause avec le
marché commun. Comme la taxation des produits éner-
gétiques à double usage, des produits énergétiques
destinés à des usages autres que ceux de carburant ou
de combustible et des procédés minéralogiques n'entrent
plus dans le champ des mesures communautaires harmo-
nisées, les exonérations portent maintenant sur une taxe
nationale imposée en l'absence de taxe communautaire
au sens du point 51, paragraphe 1, point b, second tiret,
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de l'encadrement des aides d'État pour la protection de
l'environnement de 2001. Cette disposition fait obliga-
tion aux entreprises bénéficiaires de payer une partie
significative de la taxe nationale. La raison en est de les
inciter à agir pour l'amélioration de la protection de
l'environnement, cela découle du libellé du point 51,
paragraphe 1, point b, premier tiret de l'encadrement,
qui autorise les réductions d'une taxe harmonisée si les
bénéficiaires payent un montant supérieur au minimum
communautaire «à un niveau tel qu'il incite les entreprises
à agir pour l'amélioration de la protection de l'environ-
nement». Cette disposition s’applique également lorsque
la taxe nationale est nettement supérieure aux taxes
comparables dans (certains) autres États membres,
comme c'était le cas en Italie. Selon la pratique de la
Commission, une part de 20 %, ou le minimum commu-
nautaire applicable aux utilisations de l'énergie qui n'en-
trent pas dans le champ d'application de la directive (15
euros par tonne), la valeur la plus faible étant retenue,
peuvent en général être considérés comme une partie
significative (29). Par conséquent, à ce stade, la Commis-
sion considère que seule l'exonération au-delà de 20 % de
la taxe nationale ou au-delà de 15 euros par tonne, la
valeur la plus faible étant retenue, peut être considérée
comme compatible; l'exonération jusqu'à 20 % ou jusqu'à
15 euros par tonne constituerait alors une aide incom-
patible.

(92) Comme les États membres et les parties intéressées n'ont
pas eu l'occasion de présenter leurs observations sur la
situation juridique créée par la directive 2003/93/CE, la
Commission décide d'étendre la procédure formelle
d'examen à l'égard de l'application des mesures depuis
le 1er janvier 2004.

7. RÉCUPÉRATION DE L'AIDE

(93) Aux termes de l'article 14, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 659/1999, en cas de décision négative concer-
nant une aide illégale, la Commission doit décider que
l'État membre concerné doit prendre toutes les mesures
nécessaires pour récupérer l'aide auprès de son bénéfi-
ciaire. La Commission ne doit pas exiger la récupération
de l'aide si ce faisant, elle allait à l'encontre d'un principe
général de droit communautaire.

(94) Il convient d'examiner si, en l'espèce, un principe général
de droit communautaire, tel que le principe de confiance
légitime ou de sécurité juridique, pourrait être appliqué

afin d'exclure la récupération de l'aide illégale et incom-
patible auprès des bénéficiaires.

7.1. Récupération des aides incompatibles accordées
jusqu'au 2 février 2002

(95) En ce qui concerne la possibilité pour les bénéficiaires de
se prévaloir du principe de confiance légitime pour éviter
la récupération des aides illégales et incompatibles, il
ressort de la jurisprudence que le juge communautaire
a exclu que «le bénéficiaire d'une aide puisse avoir une
confiance légitime dans la régularité d'une aide si celle-ci a
été accordée en violation des dispositions relatives à la procédure
de contrôle préalable des aides d'État, sauf circonstances excep-
tionnelles. En effet, un opérateur économique diligent doit
normalement être en mesure de s’assurer que cette procédure
a été respectée ...» (30).

(96) Toutes les décisions du Conseil visées aux premier,
deuxième et troisième considérants de la présente déci-
sion se fondaient sur une proposition de la Commission.
Or, on ne s’attendrait normalement pas à ce que la
Commission soumette au Conseil des propositions
incompatibles avec d'autres dispositions du traité sans
mentionner cette possibilité, notamment lorsque les
propositions portent sur une question très précise et
visent un petit nombre de bénéficiaires, comme dans le
cas d'espèce, et lorsque ces dispositions visent à éviter les
distorsions de la concurrence dans la Communauté.
Outre ces différents éléments relevant du principe de
confiance légitime, on ne s’attendrait certainement pas
à ce que la Commission propose au Conseil d'autoriser
la prorogation d'une exonération existante si elle devait
trouver dans cette dernière une aide incompatible avec le
marché commun.

(97) À l'exception de la décision 2001/224/CE, aucune des
décisions visées aux premier, deuxième et troisième
considérants de la présente décision ne mentionnait de
contradiction possible avec les règles sur les aides d'État
ni d'obligation de notification. De plus, le préambule de
la décision 92/51/CEE du Conseil contient le passage
suivant: «considérant que la Commission et tous les États
membres admettent que toutes ces exonérations se justifient
pour des raisons liées à des politiques spécifiques, qu'elles n'en-
traînent pas de distorsions de concurrence et qu'elles n'entravent
pas le bon fonctionnement du marché intérieur». On retrouve
le même libellé dans les décisions 93/697/CE et
96/273/CE. Les décisions 97/425/CE, 99/255/CE et
99/880/CE précisent que «la Commission examinera régu-
lièrement les réductions ou les exonérations aux fins de garantir
leur compatibilité avec le fonctionnement du marché intérieur et
avec d'autres objectifs du traité» (soulignement ajouté). Il
semble donc que l'un des éléments de la définition des
aides d'État de l'article 87 du traité, à savoir qu'elles
faussent la concurrence, soit absent. Le cinquième consi-
dérant de la décision 2001/224/CE établit pour la
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première fois que nonobstant l'autorisation donnée par le
Conseil dans le cadre de la directive 92/81/CEE du 19
octobre 1992 concernant l’harmonisation des structures
des droits d’accise sur les huiles minérales (31), les
mesures nationales en cause, lorsqu'elles constituaient
des aides d'État, devaient être notifiées à la Commission
conformément à l'article 88, paragraphe 3 du traité CE.
Néanmoins, eu égard aux différentes exonérations anté-
rieures et au fait que la décision 2001/224/CE elle-même
a été adoptée sur la base d'une proposition de la
Commission, il subsistait une certaine ambiguïté pour
les États membres et les bénéficiaires en l'absence d'autres
interventions de la Commission au sujet des aides d'État.

(98) En général, la Commission considère que dans le cas
d'aides individuelles, il n'y a plus de confiance légitime
qui tienne lorsque la Commission décide d'ouvrir la
procédure prévue à l'article 88, paragraphe 2 du traité,
que la décision est notifiée à l'État membre considéré et
que ce dernier en informe le bénéficiaire. Les circons-
tances de l'espèce étaient toutefois exceptionnelles, car
la Commission a fait naître et maintenu une certaine
ambiguïté en soumettant des propositions au Conseil.
De surcroît, elle ne peut établir si, et, le cas échéant, à
quel moment les différents bénéficiaires ont effectivement
été informés par les États membres de sa décision d'ou-
vrir la procédure formelle d'examen. Dans ces conditions,
on ne peut exclure que les bénéficiaires aient pu se préva-
loir du principe de confiance légitime jusqu'au 2 février
2002, lorsque les décisions de la Commission d'ouvrir la
procédure prévue à l'article 88, paragraphe 2 du traité à
l'égard des exonérations ont été publiées au Journal offi-
ciel. À l'extrême limite, cette publication a éliminé toute
incertitude quant au fait que les mesures en cause, si elles
constituaient des aides d'État, devaient être autorisées par
la Commission conformément à l'article 88 du traité.

(99) Ordonner la récupération de l'aide incompatible dans les
circonstances exceptionnelles de l'espèce pour la période
jusqu'au 2 février 2002 violerait en outre le principe de
sécurité juridique. Selon la jurisprudence, ce principe est
violé lorsque la situation d'incertitude et de défaut de
clarté a créé une situation de caractère équivoque qu'il
appartenait à la Commission de clarifier avant de pouvoir
prétendre entreprendre toute action visant à ordonner la
restitution des aides déjà versées (32). Les circonstances de
l'espèce ont effectivement créé une situation de caractère
équivoque, non seulement pour le bénéficiaire, mais
également pour les États membres, qui étaient fondés à
se fier au libellé des décisions 92/510/CEE, 93/697/CE,
96/273/CE, 97/425/CE, 1999/255/CE 1999/880/CE et
2001/224/CE.

(100) Pour conclure, il serait contraire aux principes généraux
du droit communautaire de récupérer l'aide résultant des
exonérations accordées jusqu'au 2 février 2002 auprès
des bénéficiaires. L'Irlande, l'Italie et la France ne
devraient donc pas être invitées à la récupérer.

7.2. Récupération des aides incompatibles accordées
du 3 février 2002 au 31 décembre 2003

(101) Ainsi qu'il est expliqué au considérant 97, la Commission
considère que les différentes exonérations antérieures et
le fait que la décision 2001/224/CE elle-même a été
adoptée sur la base d'une proposition de la Commission
créaient une certaine ambiguïté. Toutefois, le renvoi aux
règles sur les aides d'État est clair dans la décision
2001/224/CE et rappelait aux États membres leur obliga-
tion de notifier les aides d'État à la Commission afin que
cette dernière puisse les apprécier sur la base de ces
règles. En outre, avant d'adopter la décision 2001/224,
la Commission avait invité à plusieurs reprises l'Irlande, la
France et l'Italie à notifier les mesures en cause. La déci-
sion de la Commission d'ouvrir la procédure prévue à
l'article 88, paragraphe 2 a finalement confirmé ses
doutes quant à l'existence ou à la compatibilité de
l'aide. Par conséquent, la confiance légitime et toute situ-
ation d'incertitude juridique quant au fait que les mesures
en cause, si elles constituaient des aides d'État, devaient
être autorisées par la Commission conformément à l'ar-
ticle 88, ont cessé d'exister au plus tard le 2 février 2002,
date à laquelle les décisions de la Commission d'ouvrir la
procédure prévue à l'article 88, paragraphe 2 du traité à
l'égard des exonérations ont été publiées au Journal offi-
ciel.

(102) Le fait que l'Irlande ait systématiquement fait rapport sur
la mesure en cause à partir de 1995 et que cette aide ait
figuré dans les rapports annuels de la Commission sur les
aides d'État ne crée pas de confiance légitime pour la
période à partir du 3 février 2002. Au contraire, cela
confirme que les autorités irlandaises étaient bien cons-
cientes du fait que la mesure présentait le caractère d'une
aide d'État et qu'elles savaient aussi qu'elle n'avait jamais
été autorisée sur la base des règles régissant les aides
d'État. Faire rapport sur une mesure ne peut se substituer
à l'obligation qui est faite aux États membres de notifier
les aides d'État conformément à l'article 88, paragraphe 3
du traité. De plus, ces rapports mentionnent les montants
des aides d'État accordées, que celles-ci soient ou non
compatibles avec le marché commun. Les différents
rapports annuels sur les aides d'État traitent du reste
des aides sous forme d'exonérations fiscales en général,
mais ne mentionnent pas spécifiquement l'aide en faveur
de la production d'alumine. L'inclusion par la Commis-
sion de la mesure irlandaise dans ses notifications à l'Or-
ganisation mondiale du commerce ne crée pas de
confiance légitime, car ces notifications sont faites dans
un contexte juridique différent à des fins différentes.
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(103) Pour conclure, l'aide incompatible accordée du 3 février
2002 au 31 décembre 2003 devrait être récupérée puis-
qu'aucun principe général du droit communautaire ne
peut être invoqué pour exclure la récupération.

8. CONCLUSION

(104) Il est permis de conclure que les exonérations des droits
d'accise sur les huiles minérales lourdes utilisées dans la
production d'alumine par l'Irlande, la France et l'Italie
jusqu'au 31 décembre 2003 constituent des aides d'État
au sens de l'article 87, paragraphe 1 du traité. L'aide
accordée par l'Irlande avant le 17 juillet 1990 constitue
une aide existante. L'aide accordée entre le 17 juillet
1990 et le 2 février 2002 est dans une large mesure
incompatible avec le marché commun. Il ne convient
toutefois pas d'en ordonner la récupération, car celle-ci
serait contraire aux principes fondamentaux du droit
communautaire.

(105) Pour la période du 3 février 2002 au 31 décembre 2003,
l'aide est partiellement incompatible avec le marché
commun, car les bénéficiaires n'ont pas payé un taux
supérieur au minimum communautaire. La partie de
l'exonération qui dépasse le taux de 13,01 euros par
1 000 Kg pour cette période constitue donc une aide
compatible. Le reste de l'aide constitue une aide incom-
patible.

(106) L'article 14, paragraphe 1, du règlement (CE) no
659/1999 du Conseil, prévoit que lorsque des décisions
négatives sont prises dans des cas d’aide illégale, la
Commission doit décider que l'État membre considéré
prend toutes les mesures nécessaires pour récupérer
l'aide auprès du bénéficiaire. Par conséquent, la France,
l'Irlande et l'Italie devraient prendre toutes les mesures
nécessaires pour récupérer l'aide accordée depuis le 3
février 2002 auprès des bénéficiaires. À cet effet, la
France, l'Irlande et l'Italie devraient inviter les bénéficiaires
respectifs à rembourser l'aide dans un délai de deux mois
à compter de la notification de la présente décision.
L'aide à récupérer devrait être majorée des intérêts
courus conformément au règlement (CE) no 794/2004
de la Commission du 21 avril 2004 concernant la
mise en œuvre du règlement (CE) no 659/1999 du
Conseil (33).

(107) La France, l'Irlande et l'Italie devraient transmettre à la
Commission un formulaire ad hoc concernant l'état
d'avancement de la procédure de récupération, en indi-
quant clairement les mesures concrètes prises pour

obtenir une récupération immédiate et effective des
aides. Elles doivent également lui soumettre, dans les
deux mois suivant la notification de la présente décision,
les documents prouvant que la récupération des aides
illégales et incompatibles avec le marché commun est
en cours auprès des bénéficiaires (comme, par exemple,
les circulaires, les ordres de recouvrement émis, etc.).

(108) Eu égard aux considérations qui précèdent, la Commis-
sion doute de la compatibilité avec le marché commun
des exonérations du droit d'accise sur les huiles minérales
lourdes utilisées dans la production d'alumine accordées
par la France, l'Irlande et l'Italie depuis le 1er janvier
2004.

(109) Par conséquent, sur la base de l'article 4, paragraphe 4 et
de l'article 6 du règlement (CE) no 659/1999, la Commis-
sion décide d’ouvrir une procédure formelle d'examen au
sujet de ces mesures pour la période suivant le 31
décembre 2003 et invite les autorités françaises, irlan-
daises et italiennes à présenter leurs observations et à
fournir tout renseignement utile à l'appréciation de ces
mesures, dans un délai d'un mois à compter de la date de
réception de la présente décision. Des observations
peuvent être présentées au sujet du caractère d'aides
d'État de ces mesures, au sens de l'article 87, paragraphe
1 du traité CE, et de leur compatibilité avec le marché
commun.

(110) La Commission invite les autorités françaises, irlandaises
et italiennes à transmettre sans délai une copie de la
présente décision aux bénéficiaires des mesures en cause.

(111) La Commission rappelle à la France, à l'Irlande et à l’Italie
l'effet suspensif de l'article 88, paragraphe 3 du traité CE
et attire leur attention sur l'article 14 du règlement (CE)
no 659/1999, qui prévoit que toute aide illégale pourra
être récupérée auprès de son bénéficiaire.

(112) La Commission avertit la France, l'Irlande et l’Italie qu'elle
informera les intéressés par la publication de la présente
décision au Journal officiel de l’Union européenne. Elle infor-
mera également les intéressés des pays de l'AELE signa-
taires de l'accord EEE par la publication d'une communi-
cation dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union
européenne, ainsi que l'autorité de surveillance de l'AELE,
en leur adressant une copie de la présente décision.
Toutes ces parties intéressées seront invitées à présenter
leurs observations dans un délai d'un mois à compter de
la date de cette publication,
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les exonérations des droits d'accise sur les huiles minérales
lourdes utilisées dans la production d'alumine accordées par la
France, l'Irlande et l'Italie jusqu'au 31 décembre 2003 consti-
tuent des aides d'État au sens de l'article 87, paragraphe 1.

Article 2

L'aide accordée entre le 17 juillet 1990 et le 2 février 2002,
dans la mesure où elle est incompatible avec le marché
commun, n'est pas récupérée parce que cette récupération
serait contraire aux principes généraux du droit communautaire.

Article 3

L'aide, visée à l’article premier, accordée entre le 3 février 2002
et le 31 décembre 2003 est compatible avec le marché
commun au sens de l’article 87, paragraphe 3, du Traité dans
la mesure où les bénéficiaires acquittent un droit d'au moins
13,01 euros par 1 000 kg d’huile minérale lourde.

Article 4

L'aide, visée à l’article premier, accordée entre le 3 février 2002
et le 31 décembre 2003 est incompatible avec le marché
commun au sens de l’article 87, paragraphe 3, du Traité dans
la mesure où les bénéficiaires ne se sont pas acquittés d’un droit
d’au moins 13,01 euros par 1 000 kg d’huile minérale lourde.

Article 5

1. La France, l'Irlande et l'Italie prennent toutes les mesures
nécessaires pour récupérer l'aide incompatible visée à l'article 4
auprès de ses bénéficiaires.

2. La restitution a lieu sans délai conformément aux procé-
dures du droit national, pour autant qu'elles permettent l'exécu-
tion immédiate et effective de la présente décision.

3. L'aide à récupérer comprend des intérêts qui courent à
compter de la date à laquelle elle a été mise à la disposition
des bénéficiaires jusqu'à celle de sa récupération effective.

4. Les intérêts sont calculés conformément aux dispositions
du chapitre V du règlement (CE) no 794/2004 de la Commis-
sion du 21 avril 2004 concernant la mise en oeuvre du règle-
ment (CE) no 659/1999 du Conseil portant modalités d'applica-
tion de l'article 93 du traité CE.

5. La France, l'Irlande et l'Italie ordonnent aux bénéficiaires
de l'aide incompatible visée à l'article 4, dans les deux mois de
la date de notification de la présente décision, de rembourser
l'aide illégale majorée des intérêts.

Article 6

1. La France, l'Irlande et l'Italie informent la Commission,
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification
de la présente décision, des mesures prévues et déjà prises pour
s’y conformer.

2. Elles communiquent ces renseignements en utilisant la
fiche figurant à l'annexe de la présente décision.

Article 7

La République française, la République d'Irlande et la République
italienne sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 7 décembre 2005

Par la Commission,
Neelie KROES

Membre de la Commission
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ANNEXE

FICHE DE RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'EXÉCUTION DE LA DÉCISION C(2005) 4436

1. Calcul du montant à récupérer

1.1. Veuillez indiquer ci-dessous les informations suivantes sur le montant des aides illégales mises à la disposition du
bénéficiaire:

Date(s) (°) Montant de l'aide (*) Devise Identité du bénéficiaire

(°) Date(s) à laquelle l’aide (ou des tranches de l’aide) a été mise à la disposition du bénéficiaire (lorsque la mesure comprend plusieurs
tranches et remboursements, utilisez des lignes différentes).

(*) Montant d'aide mis à la disposition du bénéficiaire (en équivalent-subvention brut).

Commentaires:

1.2. Veuillez expliquer en détail de quelle façon les intérêts sur le montant de l’aide à récupérer seront calculés.

2. Mesures envisagées et déjà mises en oeuvre pour récupérer l’aide

2.1. Veuillez indiquer en détail quelles mesures sont prévues et quelles mesures ont déjà été prises afin d’obtenir un
remboursement immédiat et effectif de l’aide. Veuillez également indiquer quelles sont les autres mesures prévues par
votre droit national pour assurer la récupération ainsi que, le cas échéant, la base juridique des mesures prévues/déjà
prises.

2.2. Veuillez indiquer la date de remboursement complet de l'aide.

3. Remboursements déjà effectués

3.1. Veuillez donner ci-dessous les informations suivantes sur les montants d’aide qui ont été récupérés auprès du
bénéficiaire:

Date(s) (°) Montant d'aide
remboursé Devise Identité du bénéficiaire

(°) Date(s) à laquelle l'aide a été remboursée.

3.2. Veuillez joindre à cette fiche les pièces justificatives du remboursement des montants d’aides indiqués dans le tableau
du point 3.1.
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